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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/02981
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour  l’application de l’article 10 de la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu  le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de
Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2017-779 du  5  mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme électronique  aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L241-2 du code
de  la  sécurité  intérieure  et  relatif  à  la  mise  en  œuvre  de  traitement  de  données  à
caractère  personnel  provenant  des  caméras  individuelles  des  agents  de  la  police
municipale ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure
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et relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2022-1736  du  30  décembre  2022  portant  répartition  des  crédits  et
découverts autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1735 du 12 mai 2022 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu  la  demande  de  subvention  déposée  le  14  décembre  2022  par  la  commune  de
Charenton-le-Pont pour la réalisation de l’investissement suivant : « Acquisition de gilets
pare-balles et de caméras piétons » ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention de 3 850 € (trois-mille-huit-cent-cinquante euros),
au  titre  du  fonds  interministériel  de  prévention  de  la  délinquance,  à  la  commune de
Charenton-le-Pont (N°SIRET :  21940018100018)  dont l’hôtel  de ville est situé 48 rue de
Paris à Charenton-le-Pont pour la réalisation de l’investissement suivant :  « Acquisition de
gilets pare-balles et de caméras piétons » dont le budget est présenté en annexe 1.

Le projet est le suivant : achat de 13 gilets pare-balles et 3 caméras piétons subventionnés.

L’action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2023. Les dépenses éligibles du
projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2 :La subvention étant d’un montant inférieur  ou égal à 23 000 euros,  elle sera
versée en une seule  fois  (soit  trois-mille-huit-cent-cinquante euros)  sur  production des
factures prouvant l’achat de l’équipement subventionné.

Article  3  :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme  216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Saint-Maur-des-Fosses Municipale
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9420000000 – clé RIB : 31

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur  régional  des finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.
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Article 4     :   La subvention pourra être minorée en cas de sous exécution du budget du
projet constatée dans la production des factures. 

Article 5     :   Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-
de-Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout
retard dans la mise en œuvre du projet. Le porteur de projet s’engage à informer sans
délai la préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer  sans  délai  la  préfecture du Val-de-Marne de toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Arti  cle 6     :   En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution
partielle ou totale,  de sous-consommation de la subvention notifiée, ou de modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la
subvention  attribuée  peut  être  réduite  ou  supprimée.  Le  cas  échéant,  il  peut  être
ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout  refus  de  communication  ou  toute  communication  tardive  des  documents
mentionnés aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

Article  7     :  Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfète  du  Val-de-Marne  et  le
Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable
assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs  et dont une copie sera adressée au
bénéficiaire.

Fait à Créteil le 08/08/2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNE

Sébastien BÉCOULET
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Annexe 1
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/02982
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la  loi  n°2007-297  du  5  mars  2007  modifiée  relative  au  fonds  interministériel  pour  la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n°2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;
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Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif  aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-2052  du  7  juin  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu  la demande de subvention déposée le 15 décembre 2022 par la commune de L’Haÿ-les-
Roses  pour  la  réalisation  de  l’investissement  suivant : « Extension  du  dispositif  de
vidéoprotection de la ville de L’Haÿ-les-Roses – Sécurisation des avenues Henri Barbusse et
Larroumès » ;

Vu l’avis  du  référent  sûreté  du 20 février  2023 ;  le  plan de situation  /  d’implantation  des
caméras avec angle de vision ; les devis avec étude ;

ARRETE

Article  1 :  Il  est  attribué une subvention de  19 894 € au titre du fonds  interministériel  de
prévention de la délinquance, à la commune de L’Haÿ-les-Roses (N° SIRET : 21940038900017)
dont l’hôtel de ville est situé 41 rue Jean Jaurès à L’Haÿ-les-Roses (94240) pour la réalisation de
l’investissement suivant :  « Extension du dispositif de vidéoprotection de la ville de L’Haÿ-les-
Roses – Sécurisation des avenues Henri Barbusse et Larroumès  » dont le budget est présenté
en annexe 1.

Le projet est le suivant : Extension du dispositif de vidéoprotection de la ville de L’Haÿ-les-
Roses  –  Sécurisation  des  avenues  Henri  Barbusse  et  Larroumès  par  l’ajout  de  2  caméras
subventionnées  (cf annexe 2 jointe sur laquelle figure la liste des caméras subventionnées).

L’action financée par le FIPD devra être achevée au plus tard deux ans après la notification
de la présente décision. Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises
entre la date de la notification de l’arrêté et la date limite d’achèvement du projet.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action doit être engagée dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

En cas de non-engagement dans ce délai, le droit de demander le remboursement de tout ou
partie de la subvention pourra être demandé.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée
en une seule fois sur production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître
d’ouvrage - cf annexe 3 - et de la conformité de ses caractéristiques avec celles visées dans le
présent article 1.

Le compte-rendu d’exécution  des  dépenses  ou état  récapitulatif  des  dépenses  devra  être
certifié et signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet et, le cas échéant,
par son expert-comptable.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216  « conduite
et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A6

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :
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• Titulaire du compte : Service de gestion comptable d’Ivry-sur-Seine
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00916
• Numéro de compte : C9440000000 – clé RIB : 22

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est le  Directeur  régional  des  finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage des travaux ou d’un ordre de
service du maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai  de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le  projet  sera  achevé avant  le  délai  prévu  à  l’article  1  du  présent  arrêté.  Si  le  projet,
l’opération ou la phase d’opération au titre duquel  la subvention a été accordée n’a  reçu
aucun commencement d’exécution à cette date, la caducité de l’arrêté sera constatée et le
remboursement total ou partiel de la subvention versée exigé.

À  l’exécution  du  projet,  le  porteur  de  projet  fait  parvenir  à  la  préfecture  du  Val-de-
Marne l’attestation d’achèvement des travaux signée du maître d’ouvrage  (voir  annexe 4) –
suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet  des travaux visés à l’article 1 –
accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  (le  compte-rendu
d’exécution des dépenses et la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif
– voir annexe 5).

Le reversement total ou partiel de la subvention versée sera sollicité :
- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modi-

fié sans autorisation,
- si  un  dépassement  du  montant  des  aides  publiques  perçues  au titre  du  projet 1 est

constaté ;
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achève-

ment de l’opération mentionné supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obliga-
tions mentionnées à l’article 2.

La  subvention  pourra  enfin  être  minorée  en  cas  de  sous  exécution  du  budget  du  projet
constatée  dans  le  compte-rendu  financier.  En  cas  de  réalisation  non  conforme  au  projet
subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de l’investissement dans les
délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes déjà versées seront recouvrées
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Article 5 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-de-
Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout retard
dans  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  porteur  de  projet  s’engage  à  informer  sans  délai  la
préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  informer  sans  délai  la  préfecture  du  Val-de-Marne  de  toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  outil  de  suivi  analytique  lui  permettant
d’enregistrer  précisément  les  recettes  et  les  dépenses  directes  et  indirectes  de  l'action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de
rendre compte à tout moment de l’utilisation de la subvention.

1 Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’Etat, ses
établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,  l’Union  européenne  et  les
organisations internationales
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Article  6     :  En  cas  de non-présentation des  pièces justificatives  de dépenses, d’inexécution
partielle  ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou de
modification substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en
œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être
ordonné le reversement de tout ou partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément
à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 4, un contrôle sur
pièces  et  sur  place  peut  être  réalisé.  Le  porteur  de  projet  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans
le  cadre  de  ce  contrôle.  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  la  suppression  de  la
subvention conformément à l’article 6.

À  l’issue  du  projet,  lorsque  le  contrôle  des  coûts  fait  apparaître  un  taux  de  financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l'article  1er  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement  proportionnel  de  la  subvention.  De  même,  lorsque  ce  contrôle  met  en
lumière une structure de coût différente de celle qui figurait dans la demande de subvention,
sans  information  préalable  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  un  remboursement  partiel
pourra être exigé.

Article 8 : Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance
des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de communication
(affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype et la mention « avec
le soutien » de la Préfecture du Val-de-Marne.

Article 9  :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur
régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable  assignataire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 08 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

SÉBASTIEN BÉCOULET
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Annexe 1
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Annexe 2

Commune de L’Haÿ-les-Roses

Sites concernés Nature des travaux Base éligible Taux de
subvention

Montant de la
subvention

Commune de L’Haÿ-
les-Roses

Extension  du  dispositif  de
vidéoprotection  de la  ville  de
L’Haÿ-les-Roses  –  Sécurisation
des avenues Henri Barbusse et
Larroumès

19 894,00 € 100,00 % 19 894,00 €

Total 19 894,00 €
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Annexe 3

 [Commune de L’Haÿ-les-Roses]

[Extension du dispositif de vidéoprotection de la ville de L’Haÿ-les-Roses – Sécurisation des
avenues Henri Barbusse et Larroumès]

Attestation sur l’honneur

Je  soussigné(e),  [nom  et  prénom],  représentant  légal  de  la  commune  de  l’Haÿ-les-Roses

dûment  mandaté(e),  atteste  sur  l’honneur2 que  cette  dernière  a  bien  démarré  l’action

présentée dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

C’est pourquoi je sollicite le versement de la subvention, correspondant à 100 % de l’action

susmentionnée, à hauteur de 19 894 €.

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)

[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur

l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

2 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
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Annexe 4

 [Commune de L’Haÿ-les-Roses]

[Extension du dispositif de vidéoprotection de la ville de L’Haÿ-les-Roses – Sécurisation des
avenues Henri Barbusse et Larroumès]

Attestation sur l’honneur

Je  soussigné(e),  [nom  et  prénom],  représentant  légal  de  la  commune  de  L’Haÿ-les-Roses

dûment  mandaté(e),  atteste sur l’honneur3 que cette dernière a achevé l’action présentée

dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

À ce titre, je joins à cette attestation un état récapitulatif signé de mes dépenses arrêté au

… /…/….

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)
[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur
l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

3 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
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Annexe 5

commune de L’Haÿ-les-Roses 

Réf. de la subvention :
Projet : Extension du dispositif de vidéoprotection de l’Haÿ-les-Roses 

Date :

CHARGES DU PROJET * RESSOURCES DU PROJET *

Description % de réalisation Description Analyse 

60 - Achats #DIV/0 ! 70 - Ventes de produits finis #DIV/0 !
Prestations de services #DIV/0 ! 74 - Subventions d'Exploitation #DIV/0 !
Achats matières et fournitures #DIV/0 ! SG-CIPDR #DIV/0 !
Autres fournitures #DIV/0 ! Autres Etat #DIV/0 !

61 - Services Extérieurs #DIV/0 ! Régions #DIV/0 !
Locations #DIV/0 ! Départements #DIV/0 !
Entretien et réparation #DIV/0 ! Communes #DIV/0 !
Assurance #DIV/0 ! ASP #DIV/0 !
Documentation #DIV/0 ! Aides privées #DIV/0 !

62 - Autres Services Extérieurs #DIV/0 ! 75 - Autres Produits de Gestion Courante #DIV/0 !
Remunération Intermédiaires & honoraires #DIV/0 ! 756 - Cotisations #DIV/0 !
Publicité, publication #DIV/0 ! 758 - Dons manuels, Mécénat #DIV/0 !
Déplacements, missions #DIV/0 ! 76 - Produits financiers #DIV/0 !
Services bancaires, autres #DIV/0 ! 77 - Produits exceptionnels #DIV/0 !

63 - Impots & Taxes #DIV/0 ! 79 - Transfert de Charges #DIV/0 !
Impôts et taxes s/rému #DIV/0 ! Ressources propres affectées au projet
Autres impôts et taxes #DIV/0 ! Apport en fonds propres #DIV/0 !

64 - Charges de Personnel #DIV/0 ! Total des produits #DIV/0 !
Rémunération des personnels #DIV/0 !
Charges sociales #DIV/0 ! CONTRUBTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Autres charges de personnel #DIV/0 ! 87 -  Contributions volontaires en nature #DIV/0 !

65 - Autres harges de Gestion Courantes #DIV/0 ! 870 - Bénévolat #DIV/0 !
66 - Charges financières #DIV/0 ! 811 - Prestations en nature #DIV/0 !

67 - Charges exceptionnelles #DIV/0 ! 875 - Dons en nature #DIV/0 !
68 - Dotations #DIV/0 ! TOTAL RECETTES #DIV/0 !

Total des Charges #DIV/0 !

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

#DIV/0 !

860 - Secours en nature #DIV/0 !
861 - Mise à disposition gratuite de biens & services #DIV/0 !
862 - Prestations #DIV/0 !
864 - Personnel bénévol #DIV/0 !
TOTAL DEPENSES #DIV/0 !

Porteur : 

Budget Prévisionnel
(cf Cerfa)

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 1

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 2

Total des dépenses 
exécutées à date

(somme des actions)

Budget 
Prévisionnel

(cf Cerfa)
Ressources 

perçues à date 

NB : Au moment de la complétude / signature de ce document, les produits et charges ne sont pas forcément équilibrées. Il peut y a voir un 
déficit ou un excédent de ressources par rapport aux charges décaissées.

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature

NB : Si le porteur de projet est financé au titre de plusieurs actions et que chacune fait l'objet d'un budget détaillé, il est demandé de renseigner les colonnes correspondantes (C, D ou …) à chacune d'elle. Si le projet correspond à une seule action, ne 
renseigner que la première (colonne C)

* Les données à indiquer sont celles qui concerne UNIQUEMENT le(s) projet(s)/action(s) financé(s) par le FIPD et non l'ensemble des charges et produits de la structure.
De plus, pour les Charges,  ce sont les sommes de chaque ligne qui sont à mentionner, et non toutes les dépenses en détail. Merci de ne pas modifier les cellules de calculs !

                                   Attestation du responsable

Je soussigné NOM prénom  qualité ....................................................................

certifife sur l'honneur l'exactitude des données figurant sur le présent état.

Fait à ................................... le ..................................

signature



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/02983
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la  loi  n°2007-297  du  5  mars  2007  modifiée  relative  au  fonds  interministériel  pour  la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n°2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;
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Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif  aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-2052  du  7  juin  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu  la demande de subvention déposée le 11 janvier 2023 par la commune de Saint-Maurice
pour la réalisation de l’investissement suivant : « Extension du système de vidéoprotection de
la ville de Saint-Maurice» ;

Vu l’avis  du  référent  sûreté  du 20 février  2023 ;  le  plan de situation  /  d’implantation  des
caméras avec angle de vision ; les devis avec étude ;

ARRETE

Article  1 :  Il  est  attribué une subvention  de  4 605 €,  au titre du fonds  interministériel  de
prévention de la délinquance, à la commune de Saint-Maurice (N° SIRET : 21940069400010)
dont  l’hôtel  de  ville  est  situé  55 rue  du  Maréchal  Leclerc à  Saint-Maurice  (94410)  pour  la
réalisation de l’investissement suivant :  « Extension du système de vidéoprotection de la ville
de Saint-Maurice » dont le budget est présenté en annexe 1.

Le projet est le suivant : Extension du système de vidéoprotection de la ville de Saint-Maurice
par l’ajout de 3 caméras subventionnées (cf annexe 2 jointe sur laquelle figure la liste des
caméras subventionnées).

L’action financée par le FIPD devra être achevée au plus tard deux ans après la notification
de la présente décision. Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises
entre la date de la notification de l’arrêté et la date limite d’achèvement du projet.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action doit être engagée dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

En cas de non-engagement dans ce délai, le droit de demander le remboursement de tout ou
partie de la subvention pourra être demandé.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée
en une seule fois sur production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître
d’ouvrage - cf annexe 3 - et de la conformité de ses caractéristiques avec celles visées dans le
présent article 1.

Le compte-rendu d’exécution  des  dépenses  ou état  récapitulatif  des  dépenses  devra  être
certifié et signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet et, le cas échéant,
par son expert-comptable.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216  « conduite
et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A6

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Saint-Maur-des-Fossés municipale
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• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : C9420000000 – clé RIB : 31

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est le  Directeur  régional  des  finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage des travaux ou d’un ordre de
service du maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai  de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le  projet  sera  achevé avant  le  délai  prévu  à  l’article  1  du  présent  arrêté.  Si  le  projet,
l’opération ou la phase d’opération au titre duquel  la subvention a été accordée n’a  reçu
aucun commencement d’exécution à cette date, la caducité de l’arrêté sera constatée et le
remboursement total ou partiel de la subvention versée exigé.

À  l’exécution  du  projet,  le  porteur  de  projet  fait  parvenir  à  la  préfecture  du  Val-de-
Marne l’attestation d’achèvement des travaux signée du maître d’ouvrage  (voir  annexe 4) –
suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet  des travaux visés à l’article 1 –
accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  (le  compte-rendu
d’exécution des dépenses et la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif
– voir annexe 5).

Le reversement total ou partiel de la subvention versée sera sollicité :
- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modi-

fié sans autorisation,
- si  un  dépassement  du  montant  des  aides  publiques  perçues  au titre  du  projet 1 est

constaté ;
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achève-

ment de l’opération mentionné supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obliga-
tions mentionnées à l’article 2.

La  subvention  pourra  enfin  être  minorée  en  cas  de  sous  exécution  du  budget  du  projet
constatée  dans  le  compte-rendu  financier.  En  cas  de  réalisation  non  conforme  au  projet
subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de l’investissement dans les
délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes déjà versées seront recouvrées
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Article 5 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-de-
Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout retard
dans  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  porteur  de  projet  s’engage  à  informer  sans  délai  la
préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  informer  sans  délai  la  préfecture  du  Val-de-Marne  de  toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  outil  de  suivi  analytique  lui  permettant
d’enregistrer  précisément  les  recettes  et  les  dépenses  directes  et  indirectes  de  l'action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de
rendre compte à tout moment de l’utilisation de la subvention.

Article  6     :  En  cas  de non-présentation des  pièces justificatives  de dépenses, d’inexécution

1 Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’Etat, ses
établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,  l’Union  européenne  et  les
organisations internationales
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partielle  ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou de
modification substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en
œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être
ordonné le reversement de tout ou partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément
à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 4, un contrôle sur
pièces  et  sur  place  peut  être  réalisé.  Le  porteur  de  projet  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans
le  cadre  de  ce  contrôle.  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  la  suppression  de  la
subvention conformément à l’article 6.

À  l’issue  du  projet,  lorsque  le  contrôle  des  coûts  fait  apparaître  un  taux  de  financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l'article  1er  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement  proportionnel  de  la  subvention.  De  même,  lorsque  ce  contrôle  met  en
lumière une structure de coût différente de celle qui figurait dans la demande de subvention,
sans  information  préalable  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  un  remboursement  partiel
pourra être exigé.

Article 8 : Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance
des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de communication
(affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype et la mention « avec
le soutien » de la Préfecture du Val-de-Marne.

Article 9  :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur
régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable  assignataire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 08 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

SÉBASTIEN BÉCOULET

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX
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Annexe 2

Commune de Saint-Maurice

Sites concernés Nature des travaux Base éligible Taux de
subvention

Montant de la
subvention

Commune de Saint-
Maurice

Extension  du  système  de
protection de la ville de Saint-
Maurice

4 605,00 € 100,00 % 4 605,00 €

Total 4 605,00 €

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 3

 [Commune de Saint-Maurice]

[Extension du système de vidéoprotection de la ville de Saint-Maurice]

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e), [nom et prénom], représentant légal de la commune de Saint-Maurice dûment

mandaté(e), atteste sur l’honneur2 que cette dernière a bien démarré l’action présentée dans

le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

C’est pourquoi je sollicite le versement de la subvention, correspondant à 100 % de l’action

susmentionnée, à hauteur de 4 605 €.

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)

[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur

l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

2 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 4

 [Commune de Saint-Maurice]

[Extension du système de vidéoprotection de la ville de Saint-Maurice]

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e), [nom et prénom], représentant légal de la commune de Saint-Maurice dûment

mandaté(e),  atteste  sur  l’honneur3 que cette dernière  a achevé l’action présentée dans  le

cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

À ce titre, je joins à cette attestation un état récapitulatif signé de mes dépenses arrêté au

… /…/….

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)
[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur
l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

3 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 5

commune de Saint-Maurice 

Réf. de la subvention :
Projet : Extension du système de vidéoprotection de la ville de Saint-Maurice 

Date :

CHARGES DU PROJET * RESSOURCES DU PROJET *

Description % de réalisation Description Analyse 

60 - Achats #DIV/0 ! 70 - Ventes de produits finis #DIV/0 !
Prestations de services #DIV/0 ! 74 - Subventions d'Exploitation #DIV/0 !
Achats matières et fournitures #DIV/0 ! SG-CIPDR #DIV/0 !
Autres fournitures #DIV/0 ! Autres Etat #DIV/0 !

61 - Services Extérieurs #DIV/0 ! Régions #DIV/0 !
Locations #DIV/0 ! Départements #DIV/0 !
Entretien et réparation #DIV/0 ! Communes #DIV/0 !
Assurance #DIV/0 ! ASP #DIV/0 !
Documentation #DIV/0 ! Aides privées #DIV/0 !

62 - Autres Services Extérieurs #DIV/0 ! 75 - Autres Produits de Gestion Courante #DIV/0 !
Remunération Intermédiaires & honoraires #DIV/0 ! 756 - Cotisations #DIV/0 !
Publicité, publication #DIV/0 ! 758 - Dons manuels, Mécénat #DIV/0 !
Déplacements, missions #DIV/0 ! 76 - Produits financiers #DIV/0 !
Services bancaires, autres #DIV/0 ! 77 - Produits exceptionnels #DIV/0 !

63 - Impots & Taxes #DIV/0 ! 79 - Transfert de Charges #DIV/0 !
Impôts et taxes s/rému #DIV/0 ! Ressources propres affectées au projet
Autres impôts et taxes #DIV/0 ! Apport en fonds propres #DIV/0 !

64 - Charges de Personnel #DIV/0 ! Total des produits #DIV/0 !
Rémunération des personnels #DIV/0 !
Charges sociales #DIV/0 ! CONTRUBTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Autres charges de personnel #DIV/0 ! 87 -  Contributions volontaires en nature #DIV/0 !

65 - Autres harges de Gestion Courantes #DIV/0 ! 870 - Bénévolat #DIV/0 !
66 - Charges financières #DIV/0 ! 811 - Prestations en nature #DIV/0 !

67 - Charges exceptionnelles #DIV/0 ! 875 - Dons en nature #DIV/0 !
68 - Dotations #DIV/0 ! TOTAL RECETTES #DIV/0 !

Total des Charges #DIV/0 !

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

#DIV/0 !

860 - Secours en nature #DIV/0 !
861 - Mise à disposition gratuite de biens & services #DIV/0 !
862 - Prestations #DIV/0 !
864 - Personnel bénévol #DIV/0 !
TOTAL DEPENSES #DIV/0 !

Porteur : 

Budget Prévisionnel
(cf Cerfa)

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 1

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 2

Total des dépenses 
exécutées à date

(somme des actions)

Budget 
Prévisionnel

(cf Cerfa)
Ressources 

perçues à date 

NB : Au moment de la complétude / signature de ce document, les produits et charges ne sont pas forcément équilibrées. Il peut y a voir un 
déficit ou un excédent de ressources par rapport aux charges décaissées.

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature

NB : Si le porteur de projet est financé au titre de plusieurs actions et que chacune fait l'objet d'un budget détaillé, il est demandé de renseigner les colonnes correspondantes (C, D ou …) à chacune d'elle. Si le projet correspond à une seule action, ne 
renseigner que la première (colonne C)

* Les données à indiquer sont celles qui concerne UNIQUEMENT le(s) projet(s)/action(s) financé(s) par le FIPD et non l'ensemble des charges et produits de la structure.
De plus, pour les Charges,  ce sont les sommes de chaque ligne qui sont à mentionner, et non toutes les dépenses en détail. Merci de ne pas modifier les cellules de calculs !

                                   Attestation du responsable

Je soussigné NOM prénom  qualité ....................................................................

certifife sur l'honneur l'exactitude des données figurant sur le présent état.

Fait à ................................... le ..................................

signature



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/02984
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son
article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la  loi  n°2007-297  du  5  mars  2007  modifiée  relative  au  fonds  interministériel  pour  la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010,
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de Madame
Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et
relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n°2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts
autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif  aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-2052  du  7  juin  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande de subvention déposée le 16 décembre 2022 par la commune de Nogent-sur-
Marne  pour  la  réalisation  de  l’investissement  suivant : « Projet  d’extension  du  centre  de
supervision urbaine  2023 » ;

Vu l’avis  du  référent  sûreté  du 20 février  2023 ;  le  plan de situation  /  d’implantation  des
caméras avec angle de vision ; les devis avec étude ;

ARRETE

Article  1 :  Il  est attribué une subvention de  13 261  €,  au titre du fonds interministériel  de
prévention de la délinquance, à la commune Nogent-sur-Marne (N° SIRET : 21940052000017 )
dont  l’hôtel  de  ville est  situé  Place Roland Nungesser  à Nogent-sur-Marne (94130)  pour  la
réalisation de l’investissement suivant :  « Projet d’extension du centre de supervision urbaine
2023» dont le budget est présenté en annexe 1.

Le projet est le suivant :  Projet d’extension du centre de supervision urbaine 2023 (cf annexe
2 jointe sur laquelle figure la liste des caméras subventionnées).

L’action financée par le FIPD devra être achevée au plus tard deux ans après la notification
de la présente décision. Les dépenses éligibles du projet financé par le FIPD sont comprises
entre la date de la notification de l’arrêté et la date limite d’achèvement du projet.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

L’action doit être engagée dans un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

En cas de non-engagement dans ce délai, le droit de demander le remboursement de tout ou
partie de la subvention pourra être demandé.

Article 2 : La subvention étant d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros, elle sera versée
en une seule fois sur production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître
d’ouvrage - cf annexe 3 - et de la conformité de ses caractéristiques avec celles visées dans le
présent article 1.

Le compte-rendu d’exécution  des  dépenses  ou état  récapitulatif  des  dépenses  devra  être
certifié et signé par la personne habilitée à représenter le porteur de projet et, le cas échéant,
par son expert-comptable.

Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216  « conduite
et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A6

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie principale Nogent
• Établissement bancaire : Banque de France

Tél : 01 49 56 60 00
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• code banque : 30001
• code guichet : 00945
• Numéro de compte : D9480000000 – clé RIB : 80

Le  comptable  assignataire  chargé  des  paiements  est le  Directeur  régional  des  finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.

Article 4 : Le projet fait l’objet d’une attestation de démarrage des travaux ou d’un ordre de
service du maître d’ouvrage valant commencement des travaux dans un délai  de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. À défaut, le présent arrêté sera abrogé.

Le  projet  sera  achevé avant  le  délai  prévu  à  l’article  1  du  présent  arrêté.  Si  le  projet,
l’opération ou la phase d’opération au titre duquel  la subvention a été accordée n’a  reçu
aucun commencement d’exécution à cette date, la caducité de l’arrêté sera constatée et le
remboursement total ou partiel de la subvention versée exigé.

À  l’exécution  du  projet,  le  porteur  de  projet  fait  parvenir  à  la  préfecture  du  Val-de-
Marne l’attestation d’achèvement des travaux signée du maître d’ouvrage  (voir  annexe 4) –
suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet  des travaux visés à l’article 1 –
accompagnée  d’un  décompte  final  des  dépenses  réellement  effectuées  (le  compte-rendu
d’exécution des dépenses et la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif
– voir annexe 5).

Le reversement total ou partiel de la subvention versée sera sollicité :
- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’investissement subventionné a été modi-

fié sans autorisation,
- si  un  dépassement  du  montant  des  aides  publiques  perçues  au titre  du  projet 1 est

constaté ;
- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achève-

ment de l’opération mentionné supra ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les obliga-
tions mentionnées à l’article 2.

La  subvention  pourra  enfin  être  minorée  en  cas  de  sous  exécution  du  budget  du  projet
constatée  dans  le  compte-rendu  financier.  En  cas  de  réalisation  non  conforme  au  projet
subventionné ou en l’absence de justification de la réalisation de l’investissement dans les
délais prescrits, le présent arrêté sera abrogé et les sommes déjà versées seront recouvrées
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Article 5 : Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-de-
Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout retard
dans  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  porteur  de  projet  s’engage  à  informer  sans  délai  la
préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  informer  sans  délai  la  préfecture  du  Val-de-Marne  de  toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  outil  de  suivi  analytique  lui  permettant
d’enregistrer  précisément  les  recettes  et  les  dépenses  directes  et  indirectes  de  l'action,
payées ou restant à payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de
rendre compte à tout moment de l’utilisation de la subvention.

Article  6     :  En  cas  de non-présentation des  pièces justificatives  de dépenses, d’inexécution
partielle  ou  totale,  de  sous-consommation  de  l’enveloppe  de  crédits  notifiée,  ou de

1 Constituent des aides publiques les subventions et aides de toute nature directes et indirectes accordées par l’Etat, ses
établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics,  l’Union  européenne  et  les
organisations internationales
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modification substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en
œuvre, la subvention attribuée peut être réduite ou supprimée. Le cas échéant, il peut être
ordonné le reversement de tout ou partie de la somme versée au bénéficiaire, conformément
à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents mentionnés
aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet figurant aux articles 1 et 4, un contrôle sur
pièces  et  sur  place  peut  être  réalisé.  Le  porteur  de  projet  facilite  l’accès  à  toutes  pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans
le  cadre  de  ce  contrôle.  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  la  suppression  de  la
subvention conformément à l’article 6.

À  l’issue  du  projet,  lorsque  le  contrôle  des  coûts  fait  apparaître  un  taux  de  financement
supérieur  à  celui  qui  figure  à  l'article  1er  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  exigé  le
remboursement  proportionnel  de  la  subvention.  De  même,  lorsque  ce  contrôle  met  en
lumière une structure de coût différente de celle qui figurait dans la demande de subvention,
sans  information  préalable  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  un  remboursement  partiel
pourra être exigé.

Article 8 : Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance
des bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion de communication
(affiches, flyers, programmes, site internet, …) doivent porter le logotype et la mention « avec
le soutien » de la Préfecture du Val-de-Marne.

Article 9  :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur
régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable  assignataire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au bénéficiaire.

Fait à Créteil le 08 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

SÉBASTIEN BÉCOULET

Tél : 01 49 56 60 00
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Annexe 1
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Annexe 2

Commune de Nogent-sur-Marne

Sites concernés Nature des travaux Base éligible Taux de
subvention

Montant de la
subvention

Commune de
Nogent-sur-Marne

Projet  d’extension  du  centre
de supervision urbaine 2023

13 261,00 € 100,00 % 13 261,00 €

Total 13 261,00 €

Tél : 01 49 56 60 00
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Annexe 3

 [Commune de Nogent-sur-Marne]

[Projet d’extension du centre de supervision urbaine 2023]

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e),  [nom et prénom],  représentant légal de la commune de Nogent-sur-Marne

dûment  mandaté(e),  atteste  sur  l’honneur2 que  cette  dernière  a  bien  démarré  l’action

présentée dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

C’est pourquoi je sollicite le versement de la subvention, correspondant à 100 % de l’action

susmentionnée, à hauteur de 13 261 €.

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)

[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur

l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

2 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 4

 [Commune de Nogent-sur-Marne]

[Projet d’extension du centre de supervision urbaine 2023

Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e),  [nom et prénom],  représentant légal de la commune de Nogent-sur-Marne

dûment  mandaté(e),  atteste sur l’honneur3 que cette dernière a achevé l’action présentée

dans le cadre du projet subventionné par le FIPD selon la référence ci-dessus.

À ce titre, je joins à cette attestation un état récapitulatif signé de mes dépenses arrêté au

… /…/….

A …………………, le …/…/…, 

Signature de l’intéressé (e)
[Nom et Prénom]

attestant sur l’honneur
l’exactitude des renseignements portés ci-
dessus
(merci d’apposer le tampon officiel de la 
structure)

3 1 -  Article 441-6 du code pénal : Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou
à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter
d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme
chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu.

Article 441-7 du code pénal : Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende le fait :
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice
au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 5

commune de Nogent-sur-Marne 

Réf. de la subvention :
Projet : Projet d’extension du centre de supervision urbaine 

Date :

CHARGES DU PROJET * RESSOURCES DU PROJET *

Description % de réalisation Description Analyse 

60 - Achats #DIV/0 ! 70 - Ventes de produits finis #DIV/0 !
Prestations de services #DIV/0 ! 74 - Subventions d'Exploitation #DIV/0 !
Achats matières et fournitures #DIV/0 ! SG-CIPDR #DIV/0 !
Autres fournitures #DIV/0 ! Autres Etat #DIV/0 !

61 - Services Extérieurs #DIV/0 ! Régions #DIV/0 !
Locations #DIV/0 ! Départements #DIV/0 !
Entretien et réparation #DIV/0 ! Communes #DIV/0 !
Assurance #DIV/0 ! ASP #DIV/0 !
Documentation #DIV/0 ! Aides privées #DIV/0 !

62 - Autres Services Extérieurs #DIV/0 ! 75 - Autres Produits de Gestion Courante #DIV/0 !
Remunération Intermédiaires & honoraires #DIV/0 ! 756 - Cotisations #DIV/0 !
Publicité, publication #DIV/0 ! 758 - Dons manuels, Mécénat #DIV/0 !
Déplacements, missions #DIV/0 ! 76 - Produits financiers #DIV/0 !
Services bancaires, autres #DIV/0 ! 77 - Produits exceptionnels #DIV/0 !

63 - Impots & Taxes #DIV/0 ! 79 - Transfert de Charges #DIV/0 !
Impôts et taxes s/rému #DIV/0 ! Ressources propres affectées au projet
Autres impôts et taxes #DIV/0 ! Apport en fonds propres #DIV/0 !

64 - Charges de Personnel #DIV/0 ! Total des produits #DIV/0 !
Rémunération des personnels #DIV/0 !
Charges sociales #DIV/0 ! CONTRUBTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Autres charges de personnel #DIV/0 ! 87 -  Contributions volontaires en nature #DIV/0 !

65 - Autres harges de Gestion Courantes #DIV/0 ! 870 - Bénévolat #DIV/0 !
66 - Charges financières #DIV/0 ! 811 - Prestations en nature #DIV/0 !

67 - Charges exceptionnelles #DIV/0 ! 875 - Dons en nature #DIV/0 !
68 - Dotations #DIV/0 ! TOTAL RECETTES #DIV/0 !

Total des Charges #DIV/0 !

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

#DIV/0 !

860 - Secours en nature #DIV/0 !
861 - Mise à disposition gratuite de biens & services #DIV/0 !
862 - Prestations #DIV/0 !
864 - Personnel bénévol #DIV/0 !
TOTAL DEPENSES #DIV/0 !

Porteur : 

Budget Prévisionnel
(cf Cerfa)

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 1

Dépenses exécutées 
au titre de l'action 2

Total des dépenses 
exécutées à date

(somme des actions)

Budget 
Prévisionnel

(cf Cerfa)
Ressources 

perçues à date 

NB : Au moment de la complétude / signature de ce document, les produits et charges ne sont pas forcément équilibrées. Il peut y a voir un 
déficit ou un excédent de ressources par rapport aux charges décaissées.

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature

NB : Si le porteur de projet est financé au titre de plusieurs actions et que chacune fait l'objet d'un budget détaillé, il est demandé de renseigner les colonnes correspondantes (C, D ou …) à chacune d'elle. Si le projet correspond à une seule action, ne 
renseigner que la première (colonne C)

* Les données à indiquer sont celles qui concerne UNIQUEMENT le(s) projet(s)/action(s) financé(s) par le FIPD et non l'ensemble des charges et produits de la structure.
De plus, pour les Charges,  ce sont les sommes de chaque ligne qui sont à mentionner, et non toutes les dépenses en détail. Merci de ne pas modifier les cellules de calculs !

                                   Attestation du responsable

Je soussigné NOM prénom  qualité ....................................................................

certifife sur l'honneur l'exactitude des données figurant sur le présent état.

Fait à ................................... le ..................................

signature



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/02985
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour  l’application de l’article 10 de la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu  le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de
Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2017-779 du  5  mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme électronique  aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L241-2 du code
de  la  sécurité  intérieure  et  relatif  à  la  mise  en  œuvre  de  traitement  de  données  à
caractère  personnel  provenant  des  caméras  individuelles  des  agents  de  la  police
municipale ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure
et relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2022-1736  du  30  décembre  2022  portant  répartition  des  crédits  et
découverts autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-2052 du 7 juin 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu  la  demande  de  subvention  déposée  le  30  novembre  2022  par  la  commune  de
Villeneuve-saint-Georges pour la réalisation de l’investissement suivant : « Équipement de
la Police Municipale » ;

ARRETE

Article 1 : Il est attribué une subvention de 3 200 € (trois-mille-deux-cents euros), au titre
du fonds interministériel  de prévention de la délinquance, à la commune de Villeneuve-
saint-Georges  (N°SIRET :  21940078500016)  dont  l’hôtel  de  ville  est  situé  Place  Pierre
Semard  à  Villeneuve-Saint-Georges  pour  la  réalisation  de  l’investissement
suivant :  « Équipement de la Police Municipale » dont le budget est présenté en annexe 1.

Le  projet  est  le  suivant :  achat  de  8  gilets  pare-balles  et  16  caméras  piétons
subventionnées.

L’action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2023. Les dépenses éligibles du
projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2 :La subvention étant d’un montant inférieur  ou égal à 23 000 euros,  elle sera
versée en une seule fois  (soit  trois-mille-deux-cents euros)  sur  production des factures
prouvant l’achat de l’équipement subventionné.

Article  3  :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme  216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie de Villeneuve-Saint-Georges
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9460000000 – clé RIB : 086

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur  régional  des finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Article 4     :   La subvention pourra être minorée en cas de sous exécution du budget du
projet constatée dans la production des factures. 

Article 5     :   Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-
de-Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout
retard dans la mise en œuvre du projet. Le porteur de projet s’engage à informer sans
délai la préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer  sans  délai  la  préfecture du Val-de-Marne de toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Arti  cle 6     :   En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution
partielle ou totale,  de sous-consommation de la subvention notifiée, ou de modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la
subvention  attribuée  peut  être  réduite  ou  supprimée.  Le  cas  échéant,  il  peut  être
ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout  refus  de  communication  ou  toute  communication  tardive  des  documents
mentionnés aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

Article  7     :  Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfète  du  Val-de-Marne  et  le
Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable
assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs  et dont une copie sera adressée au
bénéficiaire.

Fait à Créteil le 08 août 2023

La Préfète du Val-de-Marne

                                                                                                            SIGNE

Monsieur Sébastien BECOULET

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Annexe 1

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de l'Ordre Public et
de la Prévention de la Délinquance

ARRETE n° 2023/02986
Portant attribution d’une subvention d’équipement au titre du « Programme S » du Fonds

Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD)

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment
son article 44 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative au fonds interministériel pour la
prévention de la délinquance, notamment son article 5 ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 notamment son article 14 ;

Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour  l’application de l’article 10 de la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu  le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 10 février 2021 portant nomination de
Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

Vu le  décret  n°2017-779 du  5  mai  2017  relatif  à  l’accès  sous  forme électronique  aux
données essentielles des conventions de subvention ;

Vu le décret n°2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L241-2 du code
de  la  sécurité  intérieure  et  relatif  à  la  mise  en  œuvre  de  traitement  de  données  à
caractère  personnel  provenant  des  caméras  individuelles  des  agents  de  la  police
municipale ;

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure
et relatif au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance ;

Vu le  décret  n°2022-1736  du  30  décembre  2022  portant  répartition  des  crédits  et
découverts autorisés par la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à disposition des données
essentielles des conventions de subvention ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-2052 du 7 juin 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien BÉCOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande de subvention déposée le 14 décembre 2022 par la commune d’Orly pour
la réalisation de l’investissement suivant : « Création d’une police municipale sur la ville
d’Orly » ;

ARRETE

Article 1 :  Il  est  attribué  une  subvention de  4 950 € (quatre-mille-neuf-cent-cinquante
euros), au titre du fonds interministériel de prévention de la délinquance, à la commune
d’Orly (N°SIRET : 21940054600269) dont l’hôtel de ville est situé 7 avenue Adrien Raynal à
Orly  pour  la réalisation de l’investissement suivant :  « Création d’une police municipale
sur la ville d’Orly » dont le budget est présenté en annexe 1.

Le  projet  est  le  suivant :  achat  de  11  gilets  pare-balles  et  11  caméras  piétons
subventionnés.

L’action financée par le FIPD devra être achevée au 31/12/2023. Les dépenses éligibles du
projet financé par le FIPD sont comprises entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023.  Toute
dépense n’entrant pas dans cette période ne sera pas prise en compte.

Article 2 :La subvention étant d’un montant inférieur  ou égal à 23 000 euros,  elle sera
versée en une seule fois (soit quatre-mille-neuf-cent-cinquante euros) sur production des
factures prouvant l’achat de l’équipement subventionné.

Article  3  :  Cette  dépense  est  imputée  sur  les  crédits  ouverts  sur  le  programme  216
« conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » de la manière suivante :

• UO 0216-CIPD-DP94
• Centre de coût : PRFDCAB094
• Domaine fonctionnel : 0216-10-05
• Code activité : 0216081008A5

Le  versement  est  effectué  sur  le  compte  du  porteur  de  projet  selon  les  procédures
comptables en vigueur :

• Titulaire du compte : Trésorerie d’Orly
• Établissement bancaire : Banque de France
• code banque : 30001
• code guichet : 00907
• Numéro de compte : E9420000000 – clé RIB : 18

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur  régional  des finances
publiques d’Île-de-France et de Paris.
Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX



Article 4     :   La subvention pourra être minorée en cas de sous exécution du budget du
projet constatée dans la production des factures. 

Article 5     :   Tout au long du projet, le bénéficiaire s’engage à notifier à la préfecture du Val-
de-Marne tout cas d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou tout
retard dans la mise en œuvre du projet. Le porteur de projet s’engage à informer sans
délai la préfecture du Val-de-Marne par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire s’engage à informer  sans  délai  la  préfecture du Val-de-Marne de toute
modification de domiciliation bancaire. Il lui en fournit une copie.

Arti  cle 6     :   En cas de non-présentation des pièces justificatives de dépenses, d’inexécution
partielle ou totale,  de sous-consommation de la subvention notifiée, ou de modification
substantielle du projet subventionné ou de retard significatif dans sa mise en œuvre, la
subvention  attribuée  peut  être  réduite  ou  supprimée.  Le  cas  échéant,  il  peut  être
ordonné  le  reversement  de  tout  ou  partie  de  la  somme  versée  au  bénéficiaire,
conformément à l’article 43-IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996.

Tout  refus  de  communication  ou  toute  communication  tardive  des  documents
mentionnés aux articles 4 et 5 pourra entraîner la suppression de la subvention.

Article  7     :  Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfète  du  Val-de-Marne  et  le
Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  de  Paris,  comptable
assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs  et dont une copie sera adressée au
bénéficiaire.

Fait à Créteil le 08 août 2023        

La Préfète du Val-de-Marne

                                                                                                                 SIGNE

       Sébastien BECOULET

Tél : 01 49 56 60 00
Mél : prefecture@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94038 CRETEIL CEDEX
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CONVENTION DE SUBDÉLÉGATION DE GESTION 
EN MATIÈRE DE CARTES NATIONALES D’IDENTITÉ ET DE PASSEPORTS

DANS LE CADRE DES POLES D’APPUI TERRITORIAL POUR LES TITRES (PATT)

La présente délégation relative aux PATT est conclue en application du décret n°2004-1085 du
14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat et dans le
cadre des décrets :
-  n°  2016-1460  du  28  octobre  2016  autorisant  la  création  d'un  traitement  de  données  à
caractère personnel relatif aux passeports et aux cartes nationales d'identité ;
- n°2005-1726 du 30 décembre 2005 relatif aux passeports ; 
- n°55-1397 du 22 octobre 1955 instituant la carte nationale d'identité,
fixant les conditions d’établissement et de délivrance des cartes nationales d’identité et des
passeports.

Entre la préfète du département du Val de Marne,  désignée sous le terme de « délégant »,
d’une part, 

et 

Le préfet du département de la Loire, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En cas de difficultés momentanées de fonctionnement du CERT délégant, le CERT délégataire
(en  son  sein  le  PATT)  assure,  à  titre  temporaire  et  complémentaire,  en  soutien  du CERT
délégant, l’instruction et la validation des demandes relevant du périmètre de ce dernier.

Article 2: Prestations accomplies par le délégataire 

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

 Il instruit les demandes de cartes nationales d’identité et de passeports de niveau 1 du
stock du CERT délégant auquel il accède en mode dématérialisé,

 Selon les cas, il valide et donne l’ordre de production de ces titres ou procède à un
classement de la demande en niveau 2 pour retour au CERT délégant.

Le détail des modes opératoires applicables en fonction des cas d’usage est précisé en annexe
à cette convention.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et son annexe et acceptées par lui.

Le délégataire s’engage :
-  à  employer  les  renforts  en  personnels  recrutés  à  l’instruction  des  demandes  de  cartes
nationales d’identité et de passeports de niveau 1 du stock du CERT délégant auquel il accède
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en mode dématérialisé.
- à assurer les prestations qui  relèvent de ses attributions,  sous réserve d’être en capacité
d’assurer simultanément la bonne exécution de ses missions propres,
- à rendre compte régulièrement au délégant de son activité.

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de
difficultés.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s’engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d’information  dont  le
délégataire a besoin pour l’exercice de sa mission.

Article 5 : Durée, reconduction et résiliation du document

Cette  convention  prend  effet  au  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs des préfectures des départements.

Elle est établie pour une durée allant de la date de publication au RAA au 31 décembre 2023. 

Fait le 10 août 2023

Le préfet du département du Val de Marne, Le préfet du département de la Loire

Pour la Préfète et par délégation                                  Pour le Préfet et par délégation
Le Préfet de l’Egalité Des Chances                                Le Secrétaire Général

                     signé                                                                                signé

Monsieur Mathias OTT                                                    Monsieur Dominique SCHUFFENECKER
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Annexe à la convention de subdélégation de gestion dans le cadre des pôles d’appui
territorial pour les titres (PATT)

Le Pôle de Saint Etienne viendra en appui au CERT de Créteil  afin de l'aider à apurer son
stock, sur une période de temps déterminée, à compter de la date de publication au RAA des
préfectures  des  deux  départements  et  jusqu’au  31  décembre  2023,  et  sur  la  base
d'habilitations individuelles d'agents de Saint Etienne à venir puiser dans le stock de Créteil.
Cette opération nécessitera pour ce faire l'intervention préalable de l'ANTS qui procède aux
habilitations techniques.

Afin de circonscrire tout risque, de ne pas complexifier les organisations (vis-à-vis des mairies
et des usagers notamment) et de fluidifier les procédures, le mode opératoire,  vu avec la
DLPAJ, devra être le suivant :

1 – Les demandes qui arrivent automatiquement en niveau 2 d’instruction demeurent traitées
par le CERT de Créteil. Les agents de Saint Etienne n’instruisent que les demandes en APERS
ou en niveau 1. 

2 –  Les demandes nécessitant le recueil  d’une pièce complémentaire sont traitées par le
CERT  de  Créteil.  Si  un  agent  de  Saint  Etienne,  après  instruction,  estime  qu’un  recueil
complémentaire est nécessaire, il passe la demande en question en niveau 2. Elle sera traitée
par Créteil. 

3  –  Les  demandes  révélant  une  fraude  ou  nécessitant  une  audition  de  l’usager  mais  ne
relevant pas du niveau 2 automatique (exemple : doute sur l’autorité parentale) sont traitées
par le CERT de Créteil. Si un agent de Saint Etienne, après instruction, décèle une fraude ou
estime que l’audition du demandeur est nécessaire, il passe la demande en niveau 2. Elle sera
traitée par Créteil. 

4 – Si l’instruction conduit à envisager une décision de refus, l’agent de Saint Etienne passe la
demande en question en niveau 2 et informe Créteil des résultats de l’instruction. Elle sera
traitée par Créteil.



DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE DE BOISSY-SAINT-LEGER

Le comptable, responsable de la Trésorerie de Boissy-Saint-Léger,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 16 ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L.257 A,

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Didier  PACAUD,  Administrateur  des  Finances
Publiques , comptable chargé du service de gestion comptable de Créteil, à l’effet de signer au nom et
sous la responsabilité du comptable soussigné,

a)  les décisions  relatives  aux demandes de délai  de paiement,  le  délai  accordé ne pouvant
excéder 18 mois sans limitation de montant ; 

b)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement, notamment les actes de poursuites et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

d) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

e)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  notamment les actes de poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

Article 2

Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne,
prendra effet au 28 août 2023 et demeurera en vigueur jusqu’au 31 août 2023 inclus.

À Boissy-Saint-Léger, le 10 Août 2023

Le comptable,

Eric BLANCHI
Responsable de Trésorerie 

TRÉSORERIE DE BOISSY-SAINT-LÉGER
9/11 RUE DE VALENTON

94477 BOISSY-SAINT-LEGER CEDEX



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2023 DRIEAT-IF/030

Portant dérogation à l'interdiction de capturer, perturber intentionnellement et relâcher des
spécimens d’espèces animales protégées accordée à l’Association Nature & Société

LE PRÉFET DE SEINE-SAINT-DENIS,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ;

Vu l’arrêté n° 2022-2076 du 27 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour le compte du préfet de
Seine-Saint-Denis ;

Vu l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour le compte de la  préfète
du Val-de-Marne ;

Vu les décisions n° DRIEAT-IDF-2023-0060 et n°DRIEAT-IDF-2023-0060 du 17 janvier 2023 portant
subdélégation  de  signature  de  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour
les matières exercées pour le compte du préfet de la Seine-Saint-Denis ;

Vu les décisions n° DRIEAT-IDF-2023-0061 et  n°DRIEAT-IDF-2023-0061 du 17 janvier 2023 portant
subdélégation  de  signature  de  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour
les matières exercées pour le compte du préfet du Val-de-Marne ;
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Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés
sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

Vu l’arrêté ministériel  du 18  décembre 2014 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un
relâcher immédiat sur place ;

Vu la demande en date du 13 décembre 2022, complétée le 01 février 2023 par l’Association Nature
& Société sise  09 rue Jean  Gabin,  94000 Créteil,  représentée par  Madame  Anne DIELEMAN, sa
directrice ;

Considérant que  la  demande  porte  sur  la  capture  suivie  de  relâcher  immédiat  sur  place
d’amphibiens ;

Considérant que la dérogation vise l’amélioration de connaissances sur ces espèces présentes en Île-
de-France dans le cadre de la mise en place de programme de formation et d’inventaires dédiés aux
amphibiens ;

Considérant qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de
connaissances sur ces espèces ;

Considérant que la demande présente les conditions et limites dans lesquelles une dérogation à
l’interdiction de destruction de spécimens d’espèces animales protégées peut être accordée par le
préfet sans consultation du Conseil scientifique régional du Patrimoine naturel ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTENT

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Dans le cadre du programme de formation et des inventaires dédié aux amphibiens, sont autorisées
les personnes désignées ci-après à CAPTURER, PERTURBER INTENTIONNELLEMENT et RELÂCHER
sur place les spécimens des espèces animales désignées à l’article 2, dans les conditions définies aux
articles 3 à 10.

• Madame Anne DIELEMAN, directrice de l’association Nature & Société

• Madame Thaïs GIRARD--ANG, chargée de mission biodiversité au sein de l’association Nature &
Société
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Article 2 : Objet de la dérogation

Ces opérations de capture, perturbation intentionnelle et relâcher visent les espèces protégées ci-
dessous :

Amphibiens     :  
    • Bufo bufo (Crapaud commun)
    • Rana temporaria (Grenouille rousse)
    • Rana dalmatina (Grenouille agile)
    • Pelophylax kl. esculentus (Grenouille verte)
    • Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse)
    • Pelophylax lessonae (Grenouille de Lessona)
    • Alytes obstetricans (Alyte accoucheur)
    • Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué)
    • Lissotriton helveticus (Triton palmé)
    • Lissotriton vulgaris  (Triton ponctué)
    • Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre)
    • Triturus cristatus (Triton crêté)
    • Salamandra salamandra (Salamandre tachetée)
    • Hyla arborea (Rainette verte)
    • Epidalea calamita (Crapaud calamite)

Nombre :
    • indéterminé

La dérogation est valable de la date de signature de l’arrêté au 31 octobre 2023 (autorisation valable
uniquement pour l’année 2023)

Article 3 : Localisation

Les opérations d’inventaires et/ou les sessions d’animation et de formation se dérouleront : 

    • en Seine-Saint-Denis (93) : Bois de Bondy, Parc des Beaumonts, Parc de la Haute-Île 

    • dans le Val-de-Marne (94) : Plaine des Bordes , Île de loisirs de Créteil, Forêt de Notre-Dame, Parc
des Gondoles, Forêt alluviale du Bec de Canard.

Article 4 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 5 : Modalités d’intervention

Les  captures  d’amphibiens  s’effectueront  manuellement  (avec  gants)  ou  à  l’aide  d’épuisette ;  la
capture ne sera pas systématique, elle sera précédée d’une observation visuelle des mares.
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Les captures seront toutes temporaires et  suivies d’un relâcher sur place, immédiatement après
identification.

Article 6 : Mesures d’accompagnement

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner la
mort des amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes...) sera désinfecté avant chaque sortie,
selon le protocole de Miaud C**.

**Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature
à destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de
Savoie et École Pratique des Hautes Études (eds), 7 p.

Article 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un  compte-rendu  des  sessions  de  formations  devra  être  fourni  à  la  Direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, au
département faune et flore sauvages du Service nature et paysages :

• 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex 

• especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Ce rapport, attendu dans un délai de 1 mois après la fin des sessions de  formation, fera notamment
la  synthèse  des  questionnaires  d’évaluation  des  acquis  des  participants  et  des  observations
remarquables.

Par ailleurs, dans le cadre du Système d’Information Nature Paysages, le pétitionnaire participe à
l'enrichissement  de  l'observatoire  régional  de  la  biodiversité  et  de  programmes  publics  de
connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie ou la transmission de données
naturalistes sur la plateforme GeoNat'îdF.

Article 8 : Exécution de l’arrêté

Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis,  la  préfète  du  Val-de-Marne  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des préfectures de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Article 9 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.
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Article 10 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

À Vincennes, le 16/03/2023

Pour le Préfet de la Seine-Saint-Denis et par
délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de

l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

L’adjoint au chef du département faune et
flore sauvages

Jean-François VOISIN

À Vincennes, le 16/03/2023

Pour la préfète du Val-de-Marne, et par
délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de

l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

L’adjoint au chef du département faune et
flore sauvages

Jean-François VOISIN
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0590

Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories, des piétons et des
cyclistes sur la  RD19,  entre le n°10 et le n°34, avenue de Paris,  dans les deux sens de circulation à
Bonneuil-sur-Marne, pour réaliser des travaux d’aménagement de sécurité routière. 

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance  générale  du  1er  juin  1969  réglementant  l’usage  des  voies  ouvertes  à  la  circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du
Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967 (modifié)  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu  l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France ;
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Vu l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à  Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France portant subdélégation de signature
en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique en
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de jan-
vier 2024 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 28 juillet 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 28 juillet 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Bonneuil-sur-Marne, du 04 août 2023 ;

Vu l’avis du directeur territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 07 août 2023 ;

Vu la demande transmise le 07 août 2023 par le service espace public du conseil départemental du Val-
de-Marne ;

Considérant que la RD19, à Bonneuil-sur-Marne, est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant que les travaux d’aménagement de sécurité routière, avenue de Paris - RD19 – entre le n°10
et le n°34, nécessitent des restrictions de circulation des véhicules de toutes catégories, des piétons et des
cyclistes, dans les deux sens de circulation, à Bonneuil-sur-Marne ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter du lundi 21 août 2023 jusqu’au vendredi 27 octobre 2023 , les conditions de circulation des
véhicules de toutes catégories, des piétons et des cyclistes, au droit de  l’avenue de Paris entre le n°10 et
le n°34, sont modifiées, dans les deux sens de circulation, dans les conditions prévues aux articles 2 et
suivants.

A  rticle     2  
Pour réaliser ces travaux, les dispositions suivantes sont mises en œuvre, pendant les horaires de chan-
tier des travaux de jour :

 Maintien d’une voie circulable de 3 mètres de large minimum ;
 Neutralisation partielle du trottoir  au droit  des travaux, la circulation des piétons est maintenue

avec un cheminement de 1,40 mètre de large ;
 Dans le sens de circulation province/Paris, neutralisation partielle de la piste cyclable bidirection-

nelle, les cyclistes sont maintenus sur le trottoir ;
 Neutralisation de l’espace en stabilisé entre le n°30 et n°32, avenue de Paris.
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Phase 1 : de la semaine 34 à la semaine 40 (du lundi 21 août 2023 au vendredi 06 octobre 2023)
Aménagement voiries et réseaux divers (AVRD) – travaux de jour entre 08h00 et 17h00, le balisage est re -
tiré chaque fin de journée :

 Circulation alternée par feux tricolores ;
 Neutralisation partielle de la chaussée successivement par sens ;
 Maintien d’une voie circulable de 3,00 mètres de large dans chaque sens de circulation ;
 Quai bus maintenus pendant la durée des travaux.

Phase 2 : semaine 41 (du lundi 09 octobre 2023 au vendredi 13 octobre 2023)
Aménagement plateau surélevé – travaux de nuit entre 21h00 et 05h30

 Circulation alternée par feux tricolores.

Phase 3 : de la semaine 41 à la semaine 42 (du lundi 9 octobre 2023 au 20 octobre 2023)
Aménagement terre-plein central – travaux de jour entre 08h00 et 17h00, le balisage est retiré chaque fin
de journée :

 Circulation alternée par feux tricolores.

Phase 4 : de la semaine 42 à la semaine 43 (du 16 octobre 2023 au 27 octobre 2023)
Marquage et signalisation routière horizontale – travaux de nuit entre 21h00 et 05h30 :

 Alternat manuel par piquet K10.

La rue Victor Hugo est barrée par arrêté communal à partir de la RD19 pour les travaux en horaires de
jour.Les véhicules de chantier ont interdiction d’attendre ou de stationner et de manœuvrer en marche ar -
rière sur la RD19.
La libre circulation des transports exceptionnels et les véhicules de secours (pompiers, SAMU, police, etc.)
est assurée 24h/24h. 

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

A  rticle     4     
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises :

• UCP
4, rue du Moulin Bateau – 94380 Bonneuil-sur-Marne
Contact : Monsieur Damien Dauguet Barbat
Téléphone : 06 45 89 08 93
Courriel : ddauguetbarbat@yahoo.com

• AGILIS
Aéropôle Chemin de Viercy – 77550 Limoges Fourches
Monsieur Georges Moreira
Téléphone : 06 78 64 33 70
Courriel :gmoreira@agilis.net

• Département du Val-de-Marne – STEM
96/98, rue Victor Hugo – 94700 Maisons-Alfort
Contact : Monsieur Michel Rodrigues
Téléphone : 06 71 25 76 80
Courriel : michel.rodrigues@valdemarne.fr

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.
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Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA
ou du CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• Département  du  Val-de-Marne/  Direction  de  la  Voirie  et  des  Mobilités/  Service  Espace

Public/Secteur Entretien Exploitation 1

Article   5  
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article   6     
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II
- 27/29 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la RATP ;
Le maire de Bonneuil-sur-Marne ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 10 août 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Circulation Routière

Guillaume THUAULT
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0759

Modifiant l’arrêté n°2023-0577 du 26 juin 2023 valable jusqu’au 20 décembre 2023 portant  modification des
conditions de circulation et de stationnement des véhicules de toutes catégories sur une section de l’avenue de
Paris (RD120), entre le cours Marigny et la rue de Montreuil, dans les deux sens de circulation, à Vincennes.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté DRIEAT-IdF n°2023-0577 du 26 juin 2023, portant requalification d’une section de l’avenue de Paris
sur  la  RD120 entre  le  cours  Marigny  et  le  3  avenue de Paris  et  réglementant  définitive  les  conditions  de
circulation  et  de  stationnement  des  véhicules  de  toute  catégories,  dans  mes  deux  sens  de  circulation  à
Vincennes ;
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Vu la  décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des transports  d'Île-de-France  portant  subdélégation de signature en
matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu l’avis du directeur territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 07 août 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 07 août 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 07 août 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Vincennes, du 07 août 2023 ;

Vu la demande transmise le 08 août 2023 par le service espace public du conseil départemental du Val-de-
Marne ;

Considérant que la RD120, à Vincennes, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant la nécessité de modifier les conditions de circulation et de stationnement de tous les véhicules, sur
une section de l’avenue de Paris entre  la rue de Montreuil et le cours Marigny RD120 dans les deux sens de
circulation, à Vincennes, dans le cadre de la réfection des trottoirs côté château de Vincennes et la réalisation de
carottages et de relevés de structures ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la sécurité des
usagers et celle du personnel chargé des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au mercredi 20 décembre 2023, les conditions
de circulation et de stationnement de tous les véhicules, sur une section de l’avenue de Paris entre  la rue de
Montreuil et le cours Marigny sur la RD120 dans les deux sens de circulation, à Vincennes, sont définies, suivant
les articles 2 et suivants.

A  rticle     2  
Ces travaux sont réalisés selon les restrictions de la circulation suivante :

Phase 1 (5 semaines) :
Pour les phases 1.1 (avenue de Paris angle cours Marigny dans le sens de circulation province/Paris) et phase
1.2 (avenue de Paris angle avenue du Général de Gaulle sens Paris/province) :

• Neutralisation partielle du trottoir ;
• Maintien du cheminement des piétons pendant les travaux.

Phase 2 (9 semaines) :
Pour les phases 2.1 (entre cours Marigny entrant et cours Marigny sortant) et la phase 2.2 (entre le 3, avenue de
Paris et l’entrée principale du Château de Vincennes dans le sens de circulation Paris/Nogent) :

• Neutralisation de la piste cyclable sanitaire avec mise en place de GBA et K 16 lestées ;
• Les cyclistes seront dirigés dans la circulation générale ;
• Neutralisation partielle du trottoir ;
• Neutralisation des passages piétons au droit des numéros 28 et 18, avenue de Paris, côté pair ;
• Maintien du cheminement des piétons côté impair.
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Durant cette phase, entre le lundi 21 août 2023 et le vendredi 15 septembre 2023, des carottages et des relevés
de structure, seront réalisés selon les modalités suivantes :

Travaux de jour entre 09H30 et 16H30 :
• Neutralisation de la voie de circulation de droite, dédiée à la piste cyclable au droit et à l’avancement du

chantier au des n°6 et n°22/24 avenue de Paris ;
• Neutralisation de 2 places de stationnement et de la piste cyclable au droit des n°18/20, avenue de

Paris ;
• Les cyclistes seront déviés dans la circulation générale.

Travaux de nuit entre 22h00 et 06h30 :
• Le véhicule effectuant les relevés de structures se déplacera dans la circulation normale, mais à vitesse

réduite (15 km/h), dans les deux sens de circulation.

Phase 3 (9 semaines) entre l’entrée principale du Château de Vincennes et cours des Maréchaux :
• Neutralisation de la piste cyclable sanitaire avec mise en place de glissières en béton armé (GBA) et K16

lestées ;
• Les cyclistes seront dirigés dans la circulation générale ;
• Neutralisation partielle du trottoir ;
• Maintien de la traversé piétonne avec gestion des flux par des hommes-trafic ;
• Neutralisation des passages piétons au droit du n°16, avenue de Paris, côté pair ;
• Maintien du cheminement des piétons sur le trottoir côté impair ;
• Déplacements des arrêts de bus au droit du 1 bis, avenue de Paris ;
• Fermeture de la sortie métro coté château de Vincennes.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

A  rticle     4  
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises :

• RAZEL BEC direction région Nord
219, rue des Marais – 94120 Fontenay-sous-Bois
Contact : Monsieur Matthis Thomas
Téléphones : 07 50 87 12 92
Courriel : m.thomas@razel-bec.fayat.fr

• INFRANEO
Agence de Chilly Mazarin – 5, rue Ampère 91380 Chilly Mazarin
Conatct Monsieur Ali Boudja
Téléphone : 06 10 91 08 12
Courriel : sa.alikhoudja@infraneo.com

La fourniture,  la  pose  et  l’entretien de la  signalisation  temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise  chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et  au manuel du chef  de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• Département du Val-de-Marne / DVM / SEP / SEE2
Contact : Monsieur Pierre Henri Berlan
Téléphone : 07 86 33 95 23
Courriel : pierre-henri.berlan@valdemarne.fr
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Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.
Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II - 27/29
rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la RATP ;
Le maire de Vincennes ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 10 août 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Circulation Routière

Guillaume THUAULT
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0760

Abrogation de l’arrêté DRIEAT-IdF n°2023-0233 du 14 mars 2023 valable jusqu’au 29 septembre 2023 portant
modifications  des  conditions  de  circulation  et  de  stationnement  sur  la  RD4,  rue  du  Général  de  Gaulle,  à
Ormesson-sur-Marne et La Queue-en-Brie, entre le carrefour de Pince-Vent à Ormesson-sur-Marne et le n°68,
rue du Général de Gaulle à La Queue-en-Brie, dans les deux sens de circulation, pour des travaux de dépollution
sur le réseau RTE.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;
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Vu la  décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des transports  d'Île-de-France  portant  subdélégation de signature en
matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu la demande transmise le 08 août 2023 par le service espace public du conseil départemental du Val-de-
Marne ;

Considérant que la RD4, à La Queue-en-Brie et à Ormesson-sur-Marne, est classée dans la nomenclature des
voies à grande circulation ;

Considérant la fin des travaux de dépollution sur le réseau (RTE) et le retrait du balisage prévu à cet effet en
date du 8 août 2023 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter de la date de signature du présent arrêté, l’arrêté DRIEAT-IdF n°2023-0233 du 14 mars 2023 va-
lable jusqu’au 29 septembre 2023 est abrogé suite à la fin des travaux de dépollution sur le réseau (RTE)
et le retrait du balisage prévu à cet effet.

A  rticle     2  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II - 27/29
rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   3  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général du groupe TRANSDEV ;
Le maire de La Queue-en-Brie ;
Le maire d’Ormesson-sur-Marne ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 10 août 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Circulation Routière

Guillaume THUAULT
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0761

Portant modifications des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur la RD148,
avenue Jean Jaurès entre le carrefour formé avec la rue Gabriel Péri  et la rue Charles Heller à Vitry-
sur-Seine, dans les deux sens de circulation, pour procéder à des travaux de réfection de chaussée.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2215-1,  L.2521-1  et
L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète
du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction  régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité
de  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France ;
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Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet  2022  de la  préfète du Val-de-Marne portant  délégation de
signature  à  Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEAT-IdF  2023-0402  du  27  juin  2023 de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France portant
subdélégation de signature en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique
en charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois
de janvier 2024 ;

Vu l’avis de la mairie de Vitry-sur-Seine, du 04 juillet 2023 ;

Vu l’avis du directeur territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 07 août 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 20 juillet 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 21 juillet 2023 ;

Vu la demande transmise le 09 août 2023 par le service espace public du conseil départemental Val-
de-Marne et formulée le 10 juillet par l’entreprise EJL ;

Considérant que la RD148, à Vitry-sur-Seine, est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la
sécurité des usagers et celle du personnel chargé des travaux ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter du mercredi 16 août 2023 jusqu’au vendredi 18 août 2023 entre 21h00 et 05h00, la
circulation des véhicules de toutes catégories est réglementée sur la RD148, avenue Jean Jaurès
entre le carrefour formé avec la rue Gabriel Péri et la rue Charles Heller à Vitry-sur-Seine, dans les
deux sens de circulation afin de procéder à des travaux de réfection de chaussée.

A  rticle     2  
Ces travaux sont réalisés dans les conditions suivantes :

Fermeture de l’avenue Jean Jaurès entre la rue Gabriel Péri et la rue Charles Heller dans les deux
sens de circulation avec mise en place de déviations :

Dans le sens de circulation Villejuif / Alfortville     (pour les véhicules légers et les poids lourds)     :  
• Depuis l’avenue Jean Jaurès RD148, par la rue Gabriel Péri, la rue Ernest Havet, la rue Paul

Bert,  la rue Jean-Pierre Timbaud, la rue des Fusillés,  la rue Charles Heller et l’avenue du
Président Salvador Allende (RD148) .
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Dans le sens de circulation Alfortville / Villejuif (pour les véhicules légers et les poids lourds)     :  
• Depuis l’avenue du Président Salvador Allende (RD148), par la rue Charles Heller, la rue des

Fusillés, la rue Jean-Pierre Timbaud, la rue Paul Bert, la rue Ernest Havet, la rue Gabriel Péri
et l’avenue Jean Jaurès (RD148 ;

• Fermeture de l’avenue Jean Jaurès au droit de la rue d’Odessa ; 
• Neutralisation  du  passage  piéton  situé  au  droit  du  carrefour  Gabriel  Péri/Jean  Jaurès,  le

cheminement piéton est dévié par les traversées piétonnes existantes en amont et en aval du
chantier ;

Des arrêtés municipaux sont pris pour les déviations par les voies communales adjacentes.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée, ainsi que celle des véhicules de secours
(police, pompiers, SAMU).

A  rticle     4  
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises :

• EJL
20 rue Edith Cavell 94440 Vitry-sur-Seine
Contact : Monsieur Clément Chapoy
Téléphone : 01 46 80 72 17
Courriel : clement.chapoy@ejl.fr

• SIGNATURE
8 rue de la Fraternité 94350 Villiers-sur-Marne
Contact : Monsieur Clément Javelot
Téléphone : 06 25 69 07 09
Courriel : clement.javelot@signature.eu

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée
du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le  balisage  et  la  signalisation  mis  en  œuvre  sont conformes  aux  prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire –
édition du SETRA ou du CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• Direction de la voirie et des Mobilités

147, quai Jules Guesde 94400 Vitry-sur-Seine
Téléphone: 01 58 91 29 90
Courriel :Lionel.Pereira@valdemarne.fr

Article   5  
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.
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Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours gracieux auprès de la préfète du Val-de-Marne, adressé à la direction régionale et
interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  le
Ponant II - 27/29 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la RATP ;
Le maire de Vitry-sur-Seine ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 10 août 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Circulation Routière

Guillaume THUAULT
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Direction régionale et interdépartementale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d'Ile-de-France
Unité Départementale du Val-de-Marne

Inspection du travail

Section centrale travail du Val de Marne

 

 Arrêté n°2023/ 02949
Portant acceptation de la demande de 
dérogation à la règle du repos dominical,
présentée par la société 
CHANTIERS MODERNES CONSTRUCTION, 
Sise 3 rue Ernest Flammarion – 
ZAC du Petit-le-Roy
94550 CHEVILLY-LARUE

La Préfète du Val-de-Marne, 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-1, L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16 à
R.3132-20-1,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2021/1135 du 31 mars  2021 par  lequel  la  Préfète  du Val-de-Marne délègue  sa
signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi,
du travail et des solidarités d’Ile-de-France,

Vu la décision n°2023-32 du 30 juin 2023, portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT,
directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France
aux agents de l’unité départementale du Val de Marne,

Vu la  demande de dérogation à la règle  du repos dominical  reçue le  5 juillet  2023,  présentée par  Mme
ALMOUSSAOUI,  Chargée  des  ressources  humaines  de  la  société CHANTIERS  MODERNES
CONSTRUCTION, sise 3 rue Ernest Flammarion, ZAC du Petit-le-Roy à CHEVILLY-LARUE 94550, pour
la réalisation d’un collecteur d’assainissement dans la ville de VALENTON (94) nécessitant l’excavation d’un
tunnel. 

Vu l’accord d’adaptation signé le 21 décembre 2017,

Vu l’accord relatif à la mise en œuvre d’une organisation particulière du travail signé le 13 juin 2023, 

Vu l’extrait du procès-verbal du CSE consulté le 15 juin 2023 qui a émis un avis favorable,

Vu les attestations de volontariat des salariés mobilisés,

Vu l’avis favorable exprimé par la Métropole du Grand Paris le 06 juillet 2023,

Vu l’avis favorable exprimé par l’Union Départementale CFE-CGC du Val-de-Marne le 11 juillet 2023,
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Vu l’avis favorable exprimé par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne le 17 juillet 2023, 

Vu l’avis défavorable exprimé par l’Union Départementale CFTC du Val-de-Marne le 06 juillet 2023,

Considérant que la Ville de Valenton, le MEDEF de l’Est Parisien, la délégation du Val-de-Marne de la
Chambre de Commerce et d’Industrie du Val-de-Marne,  l’Etablissement Public Territorial  du Grand Orly
Seine  Bièvre;  la  Fédération  CPME  du  Val-de-Marne,  l’Union  Départementale  CFDT  du  Val-de-Marne,
l’Union Départementale CGT du Val-de-Marne, l’Union Départementale FO du Val-de-Marne consultées le
05 juillet 2023, n’ont pas émis d’avis dans le délai prévu à l’article R3132-16 du code de travail,

Considérant que  l’article  L.3132-20  du  code  du  travail  dispose  que  « Lorsqu'il  est  établi  que  le  repos
simultané,  le  dimanche,  de  tous  les  salariés  d'un  établissement  serait  préjudiciable  au  public  ou
compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement, le repos peut être autorisé par le préfet, soit
toute l'année, soit à certaines époques de l'année seulement suivant l'une des modalités suivantes : 
1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ;
2° Du dimanche midi au lundi midi ;
3° Le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ;
4° Par roulement à tout ou partie des salariés. »

Considérant les éléments du dossier de demande de dérogation à la règle du repos dominical ; 

Considérant  que la société CHANTIERS MODERNES CONSTRUCTION indique qu’elle intervient pour
des travaux visant la réalisation d’un collecteur d’assainissement au moyen d’un tunnelier appelé à creuser en
continu 24h/24 et 7j/7 afin d’éviter les risques de tassement important ; que pour éviter ce risque le creusement
en continu est nécessaire ;

Considérant  que ces travaux nécessitent  une modification temporaire d’organisation afin de permettre un
creusement en continu pour des raisons de sécurité liées à l’environnement géologique des terrains  ; et permet
également la réalisation de ce collecteur en amont des Jeux Olympiques de 2024 ;

Considérant que la demande remplit au moins une des deux conditions fixées par l’article L.3132-20 du Code
du Travail pour l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical ;

Considérant que  les  salariés  volontaires  qui  travailleront  le  dimanche  bénéficieront  des  dispositions  de
l’accord relatif à la mise en place d’une organisation particulière de travail du 13 juin 2023, soit notamment
une majoration de la rémunération et un repos compensateur;

ARRETE

Article 1 : La dérogation à la règle du repos dominical formulée par la société CHANTIERS MODERNES
CONSTRUCTION, sise CHANTIERS MODERNES CONSTRUCTION, sise 3 rue Ernest Flammarion, ZAC
du Petit-le-Roy à CHEVILLY-LARUE 94550, dans le cadre de la réalisation d’un collecteur d’assainissement
dans la ville de VALENTON (94), effectué par 13 salariés, est accordée pour une durée de 1 an, à compter du 
4 septembre 2023.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui dispose
qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.
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Article 3 : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la DRIEETS, la
directrice territoriale de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 09 aout 2023,
Pour la Préfète et par délégation,

La Responsable de la Section Centrale Travail

Sélina PERTAYS

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
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- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa
publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite. - d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif  de MELUN,  43 rue du Général  de Gaulle  -  77000 MELUN, dans un délai  de 2 mois  à  compter  de la
notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de l’administration si un
recours hiérarchique a été déposé.  
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DIRECTION REGIONALE ET 
INTERDEPARTEMENTALE DE L'ECONOMIE, DE 
L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES
D’ILE DE FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Inspection du travail

Section centrale travail du Val de Marne

Arrêté n°2023/ 02950
Portant acceptation de la demande de dérogation

à la règle du repos dominical, présentée par la société 
TAPE A L’OEIL

Zac des Petits Carreaux
Bâtiment 2 – Cellule 8
5-11 avenue des Roses

94380 BONNEUIL SUR MARNE

La Préfète du Val-de-Marne, 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-1, L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16 à
R.3132-20-1,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2021/1135 du 31 mars  2021 par  lequel  la  Préfète  du Val-de-Marne délègue  sa
signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi,
du travail et des solidarités d’Ile-de-France,

Vu la décision n°2023-32 du 30 juin 2023, portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT,
directeur régional et interdépartemental de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France
aux agents de l’unité départementale du Val de Marne,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 29 juin 2023, reçue le 5 juillet 2023, présentée
par M. E. DRENCOURT, Responsable des ressources humaines, sise Zac des Petits Carreaux, Bâtiment 2 –
Cellule 8, 5-11 avenue des Roses, 94380 BONNEUIL SUR MARNE.

Vu la décision unilatérale de l’employeur datant du 12 juin 2023 relative à l’organisation et à l’aménagement
du temps de travail sur les contreparties au travail du dimanche,

Vu l’extrait du procès-verbal de la réunion exceptionnelle du CSE du 22 juin 2023,

Vu les attestations de volontariat des 4 salariés concernés,

Vu l’avis favorable exprimé par le MEDEF du Val-de-Marne le 12 juillet 2023,

Vu l’avis favorable exprimé par la CFE-CGC le 13 juillet 2023,

Vu l’avis favorable exprimé par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Val de Marne le 28 juillet 2023,
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Vu l’avis favorable exprimé par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat d’Ile de France le 17 juillet 2023,

Considérant que la mairie de Bonneuil-sur-Marne, l’Etablissement Public Territorial concerné, la Métropole
du Grand Paris,  l’Union Départementale CFTC du Val-de-Marne,  la Fédération CPME du Val-de-Marne,
l’Union Départementale CFDT du Val-de-Marne, l’Union Départementale CGT du Val-de-Marne, l’Union
Départementale FO du Val-de-Marne, consultées  le 12 juillet, n’ont pas émis d’avis dans le délai prévu à
l’article R3132-16 du code de travail,

Considérant que  l’article  L.3132-20  du  code  du  travail  dispose  que  « Lorsqu'il  est  établi  que  le  repos
simultané,  le  dimanche,  de  tous  les  salariés  d'un  établissement  serait  préjudiciable  au  public  ou
compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement, le repos peut être autorisé par le préfet, soit
toute l'année, soit à certaines époques de l'année seulement suivant l'une des modalités suivantes : 

1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ;

2° Du dimanche midi au lundi midi ;

3° Le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ;

4° Par roulement à tout ou partie des salariés. »

Considérant que la demande vise l’autorisation du travail des salariés tous les dimanches de la société TAPE
À L’OEIL de BONNEUIL SUR MARNE ;

Considérant que l’entreprise argumente que la fermeture le dimanche entraînerait une perte importante de
chiffre d’affaires et une distorsion de concurrence ;

Considérant que l’entreprise précise que 10 % du Chiffre d’affaires hebdomadaire pourrait  être réalisé le
dimanche ; que d’une part, rien ne permet d’affirmer que ce taux se réalisera pour le magasin de Bonneuil-sur-
Marne ; que d’autre part une hausse attendue du chiffre d’affaires n’est pas une condition suffisante pour
caractériser le fait que la fermeture du dimanche compromet le fonctionnement normal de l’établissement ;

Considérant que l’entreprise indique un risque de détournement de clientèle vers d’autres enseignes, vendant
des  produits  concurrents  de  ceux vendus  dans  l’établissement ;  que  plusieurs  de  ces  établissements  sont
ouverts le dimanche, en raison de leur implantation dans la zone commerciale de Créteil Soleil  ;  qu’il existe
donc  une  possible  distorsion  de  concurrence  avec  un  risque  de  captation  de  clientèle  avec  l’ouverture  à
proximité  d’établissements  bénéficiant  de  dérogations,  qui  commercialisent  également  des  produits
concurrents de ceux vendus par la société TAPE À L’OEIL ;

Considérant que la demande remplit au moins une des deux conditions fixées par l’article L.3132-20 du Code
du Travail pour l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical ;

Considérant que les salariés volontaires qui travailleront le dimanche bénéficieront d’un repos compensateur
et d’une majoration de rémunération.

ARRETE

Article 1 : La demande de dérogation à la règle du repos dominical formulée par la société TAPE À L’OEIL
pour une durée d’un an est acceptée à compter du dimanche 13 aout 2023.
 
Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui dispose
qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.
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Article 3 : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la DRIEETS, la
directrice territoriale de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 09 aout 2023,

Pour la Préfète et par délégation,
 
La Responsable de la Section Centrale 
Travail 

Sélina PERTAYS

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail,  dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa
publication. L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite.
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un délai de 2 
mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de l’administration si 
un recours hiérarchique a été déposé.  
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL Val-de-Marne

ARRÊTÉ N° 2023/02995

Déléguant le droit de préemption urbain à l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France
en application de l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme pour l'acquisition d’un bien

sur la commune de Saint-Mandé

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.  302-5 à L. 302-9-2, L. 351-2, L. 353-
2, L. 353-12, R. 302-14 à R. 302-26 et R.353- 159 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment son article L. 210-1.

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée relative à la solidarité et au renouvellement urbains.

VU la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement et portant diverses mesures
relatives à la cohésion sociale ;

VU la convention d’intervention foncière entre l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France et la commune de
Saint-Mandé signée le 23 janvier 2015 et avenantée le 19 juin 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral 2020/3903 du 30 décembre 2020 prononçant la carence définie par l’article L.302-9-1 du
code de la construction et de l’habitation au titre de la période 2017-2019 sur la commune de Saint-Mandé ;

VU la délibération du conseil municipal du 16 mars 1987 relative à l’instauration du droit de préemption urbain
simple sur l’ensemble de la commune de Saint-Mandé ;

VU la délibération du conseil  municipal  du 4 juillet  2020 portant  délégation au profit  du Maire de certaines
attributions du Conseil Municipal, en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,
articles L.2122-21 et L.2122-22 ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner n° 23-41 reçue en mairie de Saint-Mandé, le  5 juin 2023 relative à la
cession du bien situé 70 avenue Général de Gaulle (cadastré section F n°26) ;

VU les demandes de visite et d’éléments complémentaires en date du 17 juillet 2023 qui ont chacune prolongé
les délais ;

VU l’avis des domaines en date du 25 juillet 2023 ;

VU l’avis favorable de la commune en date du 07 août 2023 sur la préemption ;

CONSIDÉRANT  que  l'acquisition  par  l’Établissement  Public  Foncier  d’Île-de-France,  du  bien  rattaché  à  la
déclaration d’intention d’aliéner n° 23-41 participera à la réalisation des objectifs de développement du parc
locatif social de la commune d’Ormesson-sur-Marne ;



SUR proposition de Monsieur le Directeur par intérim de l’Unité Départementale du Val-de-Marne de la Direction
Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement,

ARRÊTE

Article 1er :

L’exercice  du  droit  de  préemption  urbain  pour  l’acquisition  d’un  studio  défini  à  l'article  2  est  délégué  à
l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France, en application de l’article L. 210-1 du code de l'urbanisme.

Le bien objet de la vente est destiné à la réalisation d’un projet d’ensemble qui devra comprendre un minimum
de 50 % de logements locatifs sociaux, dont un minimum de 30 % seront financés en PLAI et un maximum de
30 % seront financés en PLS.

Article 2 : 

Le bien concerné par le présent arrêté est sur la commune de Saint-Mandé, situé  70 avenue du Général de
Gaulle (cadastré section F n° 26).

Article 3 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur par intérim de l’Unité
Départementale du Val de Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du
Logement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

               Fait à Créteil, le 09 août 2023

Pour la Préfète et par délégation

Le Préfet délégué pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Mathias OTT

Délais et voies de recours  :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Elle peut également faire l’objet d’un recours
gracieux auprès de Madame la Préfète du Val-de-Marne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet)



DECISION N° 2023-34

Relative à la signature des ordres de mission au sein du Pôle
Interétablissement de Gériatrie

Objet     :   Délégation de signature concernant Monsieur le Docteur Victor HADDAD, chef du pôle
interétablissement  de  gériatrie,  Madame  Laetitia  POTTIER,  cadre  coordonnatrice  du  pôle
interétablissement de gériatrie, Madame le Docteur Anahit HOUSSIAN, cheffe du service de
SMR de gériatrie du Centre Hospitalier Les Murets et Madame Karine MENDES, cadre de santé
au sein du service de SMR de gériatrie du Centre Hospitalier Les Murets. 

La Directrice du Centre Hospitalier Les Murets,

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7 et R.6146-8,

Sur proposition de Monsieur le Docteur Victor HADDAD, chef du pôle interétablissement de gériatrie, 

DECIDE :

Article  1 :  Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur  le  Docteur  Victor  HADDAD, chef  du  pôle
interétablissement de gériatrie, et Madame Laetitia POTTIER, cadre coordonnatrice du pôle interétablissement
de gériatrie, pour signer, dans la limite de leurs attributions les ordres de mission relatifs à l’organisation et à
l’accompagnement des patients :

- Des activités thérapeutiques
- Pour la réalisation d’examens médicaux
- Pour la réalisation d’actes de la vie courante
- Pour le transfert vers un autre établissement 

Cette  délégation  exclut  les  ordres  de  mission  relatifs  aux  séjours  thérapeutiques,  aux  formations,  aux
déplacements exceptionnels de patients ainsi que les ordres de mission permanents des personnels médicaux,
paramédicaux et socio-éducatifs.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur le Docteur Victor HADDAD, chef du
pôle  interétablissement  de  gériatrie  et  de  Madame  Laetitia  POTTIER,  cadre  coordonnatrice  du  pôle
interétablissement de gériatrie, délégation est  donnée à Madame le Docteur Anahit  HOUSSIAN,  cheffe  du
service de SMR de gériatrie du Centre Hospitalier Les Murets et Madame Karine MENDES, cadre de santé au
sein du service de SMR de gériatrie du centre Hospitalier Les Murets, pour signer les ordres de mission relatifs à
l’organisation et à l’accompagnement des patients :

- Des activités thérapeutiques
- Pour la réalisation d’examens médicaux
- Pour la réalisation d’actes de la vie courante
- Pour le transfert vers un autre établissement 

Cette  délégation  exclut  les  ordres  de  mission  relatifs  aux  séjours  thérapeutiques,  aux  formations,  aux
déplacements exceptionnels de patients ainsi que les ordres de mission permanents des personnels médicaux,
paramédicaux et socio-éducatifs.

Article 3 : Cette décision de délégation de signature prend effet à partir du 27 Juillet 2023. 
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Article 4 : La présente décision sera notifiée pour information à :

 Madame la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France
 Monsieur le Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Les Murets
 Madame la Trésorière du Centre Hospitalier Les Murets 
 Aux personnes qu’elle vise expressément

Et publiée au recueil des actes administratifs du Val-de-Marne.

      A la Queue-en-Brie, le 27 Juillet 2023

La Directrice du Centre Hospitalier Les Murets

                                                                                                                                        

Nathalie PEYNEGRE

B.P.33 – 17, rue du Général Leclerc – 94510 La Queue en Brie   Tél. : 01 45 93 71 71 – Fax : 01 45 76 20 03



DIRECTION DES
RESSOURCES

HUMAINES 

AVIS D’OUVERTURE DE
CONCOURS INTERNE SUR

EPREUVES DE TECHNICIEN
HOSPITALIER

Réf. : MC/DRH/2023-08-001
Date : 08/08/2023
Version : création
Statut : rédaction
Page 1 sur 1 

Objet : Concours interne sur épreuves  de technicien hospitalier 
Destinataires : personnel / panneaux d’affichage
Direction rédactrice : DRH –concours 

AVIS DE CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES DE TECHNICIEN HOSPITALIER de la
fonction publique hospitalière

Monsieur le Directeur, 

VU le Code général de la fonction publique, 
VU le décret n°2011-661 du 14 juin 2011 portant dispositions statutaires communes à divers corps de
fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique hospitalière modifié, 
VU le décret n°2011-744 du 27 juin 2011 portant statut particulier du corps des techniciens et techniciens
supérieurs hospitaliers modifié, 
VU l’arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des spécialités des concours et examens professionnels
permettant l’accès aux premiers et deuxième grades du corps des techniciens et techniciens supérieurs
hospitaliers modifié, 
VU l’arrêté du 14 août 2012 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation des concours
externe et interne permettant l’accès au grade de techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers ; 

DECIDE

Un concours interne sur épreuves permettant l’accès au grade de Technicien Hospitalier est ouvert afin
de pourvoir 3 postes  comme suit : 

Maison  de  Retraite  Intercommunale  de  Fontenay-sous-Bois/Montreuil/Vincennes/Saint-
Mandé : 

o1  poste  dans  le  domaine  de  la  logistique  et  activités  hôtelières,  dans  la  spécialité
« blanchisserie et linge », dans le cadre d’un détachement de longue durée au sein du
GCSMS Les EHPAD Publics du Val de Marne

o1 poste dans le domaine de la logistique et activités hôtelières, dans la spécialité «  hygiène
et bionettoyage »

o1 poste dans le domaine de l’hygiène et la sécurité, dans la spécialité « sécurité des biens
et  des  personnes »,  dans  le  cadre  d’un  détachement  de  longue  durée  au  sein  du
GCSMS Les EHPAD Publics du Val de Marne

Peuvent se présenter au concours interne : les candidats justifiant au moins de quatre ans de services
publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé et répondant aux article L
325-3 à L325-6 du code général de la fonction publique : les fonctionnaires et agents contractuels de
droit public relevant des employeurs publics mentionnés à l’article L.2 du code général de la Fonction
publique, les fonctionnaires et agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics
qui en dépendent, les militaires ainsi que les agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale  qui  à  la  date  de  clôture  des  inscriptions,  comptent  au  moins  quatre  ans  de
services. 

Les dossiers de candidatures sont à adresser au plus tard le 6 octobre 2023 soit par : 

Remise en mains propres au secrétariat de la Direction des Ressources Humaines contre accusé
de  réception  (Direction  des  Ressources  Humaines,  73  rue  d’Estienne  d’Orves,  94120
FONTENAY-SOUS-BOIS)

Lettre recommandée avec accusé de réception, le cachet de la poste faisant foi, à 

GCSMS Les EHPAD Publics du Val de Marne 
Direction des Ressources Humaines

73 rue d’Estienne d’Orves 
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS

 



Le dossier de candidature sera constitué des pièces suivantes : 

1. Un formulaire d’inscription au concours dûment rempli à demander auprès du secrétariat de la DRH
du GCSMS Les EHPAD Publics du Val de Marne (secretariat.drh@gcsms94.fr )

2. Une demande d’admission à concourir établie sur papier libre  (lettre de motivation) dans laquelle le
candidat précise la spécialité pour laquelle il souhaite concourir, 

3. Un curriculum vitae (CV) détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les emplois occupés,
les actions de formations suivies, 

4. Un  état  signalétique  des  services  publics  rempli  et  signé  par  l’autorité  investie  du  pouvoir  de
nomination, 

5. Un  dossier  de  reconnaissance  des  acquis  de  l’expérience  professionnelle  du  candidat  dont  les
rubriques  sont  remplies  de  façon  conforme  et  qui  est  accompagné  des  pièces  justificatives
correspondantes à cette expérience professionnelle et, le cas échéant, aux actions de formations
suivies par le candidat. Ce dossier est à retirer auprès du secrétariat de la DRH du GCSMS Les
EHPAD  Publics  du  Val  de  Marne  (possibilité  de  demande  d’un  envoi  dématérialisé  auprès  de
l’adresse : secretariat.drh@gcsms94.fr )

Le jury du concours est composé comme suit : 

1.Le directeur de l’établissement organisateur du concours ou son représentant, président ; 
2.Deux fonctionnaires de catégorie A en fonction dans le département  dont au moins un est

extérieur à l’établissement où le poste est à pourvoir ; 
3.Un  technicien  supérieur  hospitalier  de  1ère classe  en  fonction  dans  le  département  ou  les

départements voisins ; 
4.Un professeur  d’enseignement  technique enseignant  dans la  ou les spécialités ouvertes au

concours ; 
5.Un correcteur spécialisé, ou des correcteurs exerçant ou enseignant dans la ou les spécialités

ouverte(s) au concours, désigné par le directeur de l’établissement organisateur du concours,
peut être adjoint au jury, en fonction de la nature particulière des épreuves. Il peut délibérer
avec le jury avec voix consultative pour l’attribution des notes aux épreuves auxquelles il a
participé. 

Le concours interne sur épreuves se déroule en deux phases : des épreuves d’admissibilité et
une épreuve d’admission.   

Les  épreuves  d’admissibilité  comprennent  deux  épreuves  écrites,  chacune  d’une  durée  de  deux
heures et de coefficient 2 : 

1.Une épreuve consistant en la vérification, au moyen de questionnaires ou par tout autre support
à constituer ou à compléter, des connaissances théoriques, notamment en matière d’hygiène,
de sécurité et de conditions de travail, que l’exercice de la spécialité, au titre de laquelle le
candidat concourt, implique de façon courante ; 

2.Une épreuve écrite consistant en la résolution d’un cas pratique exposé dans un dossier portant
sur les problèmes susceptibles d’être rencontrés par un technicien hospitalier dans l’exercice
de ses fonctions au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. 

Chaque note est multipliée par le coefficient prévu. 

Ne peuvent être déclarés admissibles les candidats ayant obtenu une note inférieure à 5 à l’une des
épreuves. 
Les candidats ayant obtenu pour les deux épreuves écrites un total de points fixé par le jury et qui ne
peut, en aucun cas, être inférieur à 40 sur 80 participent à l’épreuve d’admission. 
La liste d’admissibilité est établie par le jury par ordre alphabétique et aussi par spécialité. 
Cette liste fait l’objet d’un affichage dans l’établissement organisateur du concours. 

L’épreuve d’admission consiste, après une présentation succincte par le candidat de son parcours
professionnel et de sa formation, en un entretien avec le jury visant à reconnaître les acquis de son
expérience professionnelle et, notamment, ses connaissances administratives générales ainsi que ses
connaissances  techniques.  Cet  entretien  permet  aussi  d’apprécier  l’ouverture  du  candidat  aux
évolutions techniques et  sa capacité  à  animer  une équipe ainsi  que sa  motivation à  exercer  les
missions qui peuvent être confiées à un technicien hospitalier (durée : vingt-cinq minutes, dont cinq
minutes de présentation ; coefficient 4). 

mailto:secretariat.drh@gcsms94.fr
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Les  candidats  au  concours  interne  sur  épreuves  ayant  obtenu  pour  l’ensemble  des  épreuves
d’admissibilité et d’admission un total de points fixé par le jury et qui ne peut être inférieur à 80 sur 160
pourront seuls être déclarés admis. 
Ne  peuvent  être  déclarés  admis  les  candidats  ayant  obtenu  une  note  inférieure  à  5  à  l’épreuve
d’admission. 

La liste des candidats définitivement admis est établie sur proposition du jury par ordre de mérite par
le directeur de l’établissement organisateur et par spécialités. 

Toute fraude ou tentative de fraude ou infraction au règlement du concours entraîne l’exclusion du
concours, sans préjudice, le cas échéant, de l’application des dispositions générales prévues par la loi
du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l’auteur principal de
la fraude ou de la tentative de fraude. 

Fontenay-sous-Bois, le 8 août 2023

Le directeur, et par délégation, 
La Directrice adjointe en charge 
des Ressources Humaines, 

Margaux CALATAYUD  



DIRECTION DES
RESSOURCES

HUMAINES 

AVIS D’OUVERTURE DE
CONCOURS INTERNE SUR

EPREUVES DE TECHNICIEN
SUPERIEUR HOSPITALIER

Réf. : MC/DRH/2023-08-002
Date : 08/08/2023
Version : création
Statut : rédaction
Page 1 sur 1 

Objet : Concours interne sur épreuves  de technicien hospitalier 
Destinataires : personnel / panneaux d’affichage
Direction rédactrice : DRH –concours 

AVIS DE CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES DE TECHNICIEN SUPERIEUR
HOSPITALIER de la fonction publique hospitalière

Monsieur le Directeur, 

VU le Code général de la fonction publique, 
VU le décret n°2011-661 du 14 juin 2011 portant dispositions statutaires communes à divers corps de
fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique hospitalière modifié, 
VU le décret n°2011-744 du 27 juin 2011 portant statut particulier du corps des techniciens et techniciens
supérieurs hospitaliers modifié, 
VU l’arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des spécialités des concours et examens professionnels
permettant l’accès aux premiers et deuxième grades du corps des techniciens et techniciens supérieurs
hospitaliers modifié, 
VU l’arrêté  du  27 septembre  2012 fixant  la  composition du  jury  et  les  modalités  d’organisation  des
concours externe sur titres, interne sur épreuve et du troisième concours permettant l’accès au grade de
techniciens supérieurs hospitaliers de 2ème classe du corps des techniciens et  techniciens supérieurs
hospitaliers,  

DECIDE

Un concours interne sur épreuves permettant l’accès au grade de Technicien Supérieur Hospitalier 2ème

classe est ouvert afin de pourvoir 1 poste  comme suit : 

Maison  de  Retraite  Intercommunale  de  Fontenay-sous-Bois/Montreuil/Vincennes/Saint-
Mandé : 

o1 poste dans le domaine des télécommunications, systèmes d’information et traitement de
l’information  médicale,  dans  la  spécialité  « informatique »,  dans  le  cadre  d’un
détachement de longue durée au sein du GCSMS Les EHPAD Publics du Val de Marne

Peuvent se présenter au concours interne : les candidats justifiant au moins de quatre ans de services
publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé et répondant aux article L
325-3 à L325-6 du code général de la fonction publique : les fonctionnaires et agents contractuels de
droit public relevant des employeurs publics mentionnés à l’article L.2 du code général de la Fonction
publique, les fonctionnaires et agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics
qui en dépendent, les militaires ainsi que les agents en fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale  qui  à  la  date  de  clôture  des  inscriptions,  comptent  au  moins  quatre  ans  de
services. 

Les dossiers de candidatures sont à adresser au plus tard le 6 octobre 2023 soit par : 

Remise en mains propres au secrétariat de la Direction des Ressources Humaines contre accusé
de  réception  (Direction  des  Ressources  Humaines,  73  rue  d’Estienne  d’Orves,  94120
FONTENAY-SOUS-BOIS)

Lettre recommandée avec accusé de réception, le cachet de la poste faisant foi, à 

GCSMS Les EHPAD Publics du Val de Marne 
Direction des Ressources Humaines

73 rue d’Estienne d’Orves 
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS

 



Le dossier de candidature sera constitué des pièces suivantes : 

1. Un formulaire d’inscription au concours dûment rempli à demander auprès du secrétariat de la DRH
du GCSMS Les EHPAD Publics du Val de Marne (secretariat.drh@gcsms94.fr )

2. Une demande d’admission à concourir établie sur papier libre (lettre de motivation) dans laquelle le
candidat précise la spécialité pour laquelle il souhaite concourir, 

3. Un curriculum vitae (CV) détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les emplois occupés,
les actions de formations suivies, 

4. Un  état  signalétique  des  services  publics  rempli  et  signé  par  l’autorité  investie  du  pouvoir  de
nomination, 

5. Un  dossier  de  reconnaissance  des  acquis  de  l’expérience  professionnelle  du  candidat  dont  les
rubriques  sont  remplies  de  façon  conforme  et  qui  est  accompagné  des  pièces  justificatives
correspondantes à cette expérience professionnelle et, le cas échéant, aux actions de formations
suivies par le candidat. Ce dossier est à retirer auprès du secrétariat de la DRH du GCSMS Les
EHPAD  Publics  du  Val  de  Marne  (possibilité  de  demande  d’un  envoi  dématérialisé  auprès  de
l’adresse : secretariat.drh@gcsms94.fr )

Le jury du concours est composé comme suit : 

1.Le directeur de l’établissement organisateur du concours ou son représentant, président ; 
2.Un fonctionnaire hospitalier de catégorie A en fonction dans le département dont au moins un

est extérieur à l’établissement où le poste est à pourvoir ; 
3.Un  technicien  supérieur  hospitalier  de  1ère classe  en  fonction  dans  le  département  ou  les

départements voisins, ou à défaut, dans un autre département, extérieur à l’établissement où
le poste est à pourvoir et relevant de l’une des branches au titre de laquelle est ouvert le
concours ; 

4.Un  professeur  en  fonctions  dans  une  école  d’ingénieurs  ou  dans  un  établissement
d’enseignement délivrant l’un des titres requis pour le recrutement par voie de concours sur
titre des techniciens supérieurs de 2ème classe ; 

5.Un correcteur spécialisé, ou des correcteurs exerçant ou enseignant dans la ou les spécialités
ouverte(s) au concours, désigné par le directeur de l’établissement organisateur du concours,
peut être adjoint au jury, en fonction de la nature particulière des épreuves. Il peut délibérer
avec le jury avec voix consultative pour l’attribution des notes aux épreuves auxquelles il a
participé. 

Le concours interne sur épreuves se déroule en deux phases : des épreuves d’admissibilité et
une épreuve d’admission.   

Les épreuves d’admissibilité comprennent : 
1.Un rapport correspondant à l’analyse technique, économique, juridique et organisationnelle d’un

projet technique ou général, s’appuyant sur un dossier documentaire n’excédant pas quinze
pages, pouvant comporter des schémas et des données chiffrées. Cette épreuve portera sur
la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée : 3 heures ; coefficient 4) ;    ; 

2.Une  épreuve  de  cinq  à  huit  questions  à  réponse  courtes  relative  à  l’organisation  des
établissements hospitaliers ou des établissements médico-sociaux portant sur le programme
figurant en annexe I (durée : 2 heures : coefficient 3) ; 

3.Une épreuve de cas pratique permettant  d’apprécier  les connaissances professionnelles du
candidat sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée minimale : 2 heures,
coefficient 3). 

Chaque épreuve est notée sur 20 et la note est multipliée par le coefficient prévu. 

Ne peuvent être déclarés admissibles les candidats ayant obtenu une note inférieure à 5 à l’une des
épreuves. 
Les candidats ayant obtenu pour les trois épreuves écrites un total de points fixé par le jury et qui ne
peut pas, en aucun cas, être inférieur à 100 sur 200 participent à l’épreuve d’admission. 
La liste d’admissibilité est établie par le jury par ordre alphabétique et aussi par spécialité. 
Cette liste fait l’objet d’un affichage dans l’établissement organisateur du concours. 
Les candidats admissibles sont convoqués à l’épreuve d’admission par courrier. 

L’épreuve d’admission consiste, après une présentation succincte par le candidat de son parcours
professionnel et de sa formation, en un entretien avec le jury visant à reconnaître les acquis de son
expérience professionnelle et, notamment, ses connaissances administratives générales ainsi que ses
connaissances  techniques.  Cet  entretien  permet  aussi  d’apprécier  l’ouverture  du  candidat  aux
évolutions techniques et  sa capacité  à  animer  une équipe ainsi  que sa  motivation à  exercer  les
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missions qui peuvent être confiées à un technicien supérieur hospitalier de 2ème classe (durée : vingt-
cinq minutes, dont cinq minutes de présentation ; coefficient 4). 

Les candidats ayant obtenu pour l’ensemble des épreuves d’admissibilité et d’admission un total de
points fixé par le jury et qui ne peut être inférieur à 140 sur 280 pourront seuls être déclarés admis. 
Ne  peuvent  être  déclarés  admis  les  candidats  ayant  obtenu  une  note  inférieure  à  5  à  l’épreuve
d’admission. 

La liste des candidats définitivement admis est établie sur proposition du jury par ordre de mérite par
le directeur de l’établissement organisateur et par spécialités. 

Toute fraude ou tentative de fraude ou infraction au règlement du concours entraîne l’exclusion du
concours, sans préjudice, le cas échéant, de l’application des dispositions générales prévues par la loi
du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l’auteur principal de
la fraude ou de la tentative de fraude. 

Fontenay-sous-Bois, le 8 août 2023

Le directeur, et par délégation, 
La Directrice adjointe en charge 
des Ressources Humaines, 

Margaux CALATAYUD  
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